
FOUR HUNDRED AND FIFTH
MEETING

Held at Lakv. Success, New York,
on Thursday, 27 January 1949, at 3 p.m.

President: General MeNAUGHTON (Canada).

Present: The rcpl'esentatives of the following
countries: Argentina, Canada, China, Cuba,
Egypt, Fnll1ce, Norway, Ukrainian Soviet Socia[~

ist RepubIie, Union of Soviet Socialist Repuhlics,
United Kingdom, United States of America.

TIti! agemla was fhat of the 404th meeting
[5lAgllllda 404].

4. Continuation of the discussion on the
Indonesian question

At the 1'nvitalÎol1 of the President, My, Hoad,
representatlve of Australia; Mr. Vat! Langenhove,
representative of Belgium; U SA Nyn, repre
scntativc of BUr1lla; Sir Benega! Rama Ratt,
represcntative of Indw; My. van Roijw, repre
sentative of the Nethu/ands; Mr. [Hg/es, repre
sentalive of the PhUippines; and Mr. Palar,
repnSl!1ltative of the Republic of Indonesia, took
their places ol the SecuritY,COUlfCil table.

The PRI1S:DENT: As usual, the interpretation
will be consecutive for the ntembers of the
Security Council and siri1Ultaneous for ail other
speakers.

USa NYUN (Burma): On behalf of the Gov
eroment of the Union of BUrIna, l wish ta make
a fiJrther statement in the light of the situation
created by the submission of a joint resolution
[S/1219] by the rcprescntatives of China, Cuba,
Norway and the United States of America,
which is now before the Security Council.

l make this statemcnt against the background
of an event of great significance, namely, the
Conference on Indonesia recently held in New
Delhi, our interest in which has naturally heen
heig,htened by the fact that the Primer- Minister
of my Govermnent more than a month ago---to
be more precise, on 21 December last-sent a
message to the Prime Minister of India, Pandit
Nehru, in' which he not anly expressed his sense
of harror and indignation at the Netherlands
aggression and the arrest of the Indonesian
leaders and associated himself with a public
Maternent made by Pandit Nehru in connexion
with these events, but also suggested that India
should take the initiative in holding, immediately,
a conference of ail countries, particularly Asian
countries, which were opposed ta the Nether~

lands aggression, ta consider what steps should
be taken to assist the Indonesian Republic in its
valiant and righteous struggle against aggressive
imperialism. The Prime Minister of my Govern
ment, in that message, further expressed the
readiness of Burma to play its full part in what
ever measures were decided upon. My Govern~

ment was, therefore, particularly happy ta be
represented (lt and to participate in the Confer~

ence recent!y held in New Delhi and to he asso
ciated with the passage of the resolution of that
Conference on 22 January, a copy of which is
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QUATRE CENT CINQUIEME SEANCE

Tenu!! à Lake SlIccess, New-York,
le jeudi 27 jalrvier 1949, à 15 heures.

Président: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents.' Les représentants des pays suivants:
Argentine, Canada, Chine, Cuba, Egypte,
France, Norvège, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes so
viétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amérique.

L'ordre dll jottr est cl'lui de la 404 ème séance
[S/Agenda 404].

4. Snite de la discussion sur la question
indonésienne

Sur l'invitalt·olt dt! Président, 1\1. Hood, l'epri
sentant de l'Al/.Stmlie; M. va!1 Lange1lhove, repré
sentm/t de la BelgilJlte; Il So NYII1~, représentant
de la Birmatlie; Sir Bellegal Rama Rail, repré
sentant de rInde; M. van Roijen, représUJtant
df!s Pays-Bas; M. InglJs, représentant des Ph,'
Uppines, et M. Polar, représentant' de la Répu~

Mique d'Indonésie, prennent place à la tab/8 dit
Conseil:

Le P:RÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme
d'habitude, le système d'interprétation consécu
tive sera employé pour les interventions des
membres du Conseil de sécurité. et le système
d'interprétation simultanée pour celles des autres
orateurs.

U So NYUN (Birmanie) (traduit de l'atlglais):
Au nom de mon Gouvernement, je voudrais faire
une nouvelle déclaration, à cause de la situation
créée par'1a présentation d'un projet de résolution
commun [5/1219] par les représentants de la
Chine, de Cuba, ,de la Norvège et des Etats-Unis'
d'Amérique.

Je fais cette déclaration eu égard à un événe
ment historique d'une grande portée: la Confé
rence qui a en lieu dernièrement li New-Delhi
au sujet de la question de j'Indonésie. L'intérêt
que la Birmanie a attaché à cette Conférence
s'est naturellement trouvé accru du fait que son
Premier Ministre, a adressé, il y a plus d'un
mois - le 21 décembre dernier, pour être exact
- un message au Pandit Nehru, Premier Mi
nistre de l'Inde, message, dans lequel, non seule
ment il exprimait son horreur et son indignation
devant l'agression néerlandaise et l'arrestation
des chefs indonésiens et s'associait à la déclaration
que le Pandit Nehru avait faite publiquement à
ce sujet, mais encore il suggérait qL1e l'Inde prît
l'initiative de réunir immédiatement l1ne confé
rence ft laquelle participeraient tous les pays 
et notamment les pays d'Asie - qui condamnaient
l'agression néerlandaise. A cette conférence de
vaient être examinées les mesures à prendre pour
aider la République d'Indonésie dans sa luUe
courageuse et légitime contre un impérialisme
agressif: Le Premier Ministre de mon pays dé
clarait en outre, dans ce message, que la Birmanie
était prête à coopérer pleinement à toute mesure
qui serait adoptée. Mon Gouvernement a donc
été particulièrement heureux d'être représenté il.
la Conférence qui s'est ,tenue récemment à New·
Delhi, de participer à ses travaux et de s'assocîer



now berore the Sec.l1rîty Council [5/1222] and
which the representative or the United Kingdom
generously referred to as a document that was
entitled to respect [403rd meeting].

The representatil'e of Australia, who \Vas the
1ast to speak before we adjourned this morning,
made, if l rnay sa, a very' able analysis of the
New Delhi resolution. He went further and
made a very use fui comparative study of the
New Ddhi resolution and the present joint reso
lution. 1 can do no better than ta follow in his
footsteps and urge the Security Coundl to in
corporate in theJ final form of the joint resolu~

tian now tlnder disc.ussion the many constructive
yet very moclerate proposais contained in the
resollltion of the New ~lhi Conference.

l am encouraged in this task by the tone and
substance of the speeches of several members of
the Security Coundl. It was very gratHying to
hear from the representative of the United
K,ingdom that the authors of the presént joint
resoluticn <Ind those who saI in conference at
New Delhi approached this question originally in
much the same way and on mLlc.h the same 1ines,
and that there was, in fact, DO fundameniaI dif
ference initially between the two; aU agreed in
prineiple that the Netherlands forces should be
withdrawn, and, further, that it was wrong to
hotd elections in a country under the occupation
of foreign tmops. The point of divergen~e \Vas
in respect of the time factor, and the authors of
the present resolution were moved by caution
against the danger of "going tao far and against
expecting to achicve tao mltch in the process of
reconciling the two opposing sicles. After hearing

. tbe United Kingdom representative's speech. one
was left \Vith the impression that the present
joint resolution was not beyond revision or modi
fication, and that he would welrome any improve
ment, provided it was within the bounds of
practicability.

The speech of the representative of the United
States was no less encouraging in thisregard,
for he ir::dicated that the joint resolution was in
tended to represent just another stage---and not
necessarily the final stage---in these deliberations,
and that the sponsors of the present resolntion
would wekome a hlll exrhange of views and
other stlggestions, implying therebv th~t the
possibility of modification was certain]}' not rtlted
out. l am !!Jad that my assumptions ha.ve been
confirmed; we have had tlOtice only this morning
of certain amendhlents to be moved by the
sponsors ot the joint resolution, about which l
511a11 do no more at this stage than merely
observe that the spol1sors of the joint resolution
have shown a willingness to respond to the re
quests for modifications which have been repeat
edly m.ade by several speakers who have preceded
me. It is a move, but only a move; Twill' not
place it higher than that. It is a mQve in the right
direction, which lllight he further explored.
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à la résolution qu'elle a adoptée le 22 janvier
(5/1222]. Nous avons en ce moment devant
nous le texte cie cette résolution, dont le repré
sentant du Royaume-Uni a eu la générosité de
dire [4D3ème séance] que c'était tm document
digne de re~pert.

Le représentant de l'Australie, qui a été le
dernier orateur à prendre la parole ce matin, a
fait une excel1ente analyse de cette résolution.
De plus, il a fait une étude comparative fort 'Jtîle,
et qui sera d'une grande aide, de la résolution
adoptée à New-Delhi et du projet de résolution
commun actuelIement soumis au Conseil. Je ne
peux faire mieux que de le suivre clans cette
v()Îe et d'engager le Conseil à trouver le moyen
d'incorporer an projet de résolution commun
qu'il examine actUellement les nombreuses pro
positions constructives et cependant très modé4

rées que contient la résolution de la Conférence
de New·Delhi.

Le ton et le fond même des interventions de
plusienrs memhres du Conseîl m'encouragent à
le faire. Il m'a été très agréable d'entendre le
représentant du Royaume-Uni dire que les au
teurs du projet de résolution commun et les
membres de la Conférence de New-Delhi avaient
aborclé la question à peu près de 1<, même manière
qu'ils l'avaient considérée a.u débt:t, presque sons
le même angle, et qu'en fait il n'y avait pas, à
l'origine, de divergence essentielle entre les uns et
les autres; en effet j tous étaient d'accord -sur le
principe du retrait des troupes néerlandaises et
estimaient, en principe, que c'était une erreur
de procéder à des élections dans un pays occupé
par des troupe.s étrang~res. C'est en ce qui
concerne le facteur temps que les points de vue
différaient; la prudence a c.onscillé aux auleurs
dtt projet de résolution commun de ne pas trop
s'avancer et de ne pas nonrrir de trop grands
espoirs en ce qui concerne la rp.cot1Ciliation des
parties adverses. Après avoir entendu le repré
sentant du Royaume-Uni, on avait l'impression
qu'une revision ou modifir:ation clu projet de
résolution commun n'était pas impossible et qu'il
accueillerait volontiers toute amélioration du
texte, pourvu que l'application en fût pratique
ment réalisable.

Dans son discours, le représentant des Etats·
Unis n'a pas été moins encourageant d cet égard.
En effet, il a montré que, dans l'intention de ses
auteurs, le projet de résolution commun ne cons
tituait qu'une étape des délibérations du Conseil
et n'en marquait pas nécessairement la fin. Il
a ajouté que les auteurs du projet seraient heureux
qU'lm écll::mge de vues :::omplet ait lieu et que de
nouvelles suggestions soient faites. On peul en
cenclure avec certitude qu'il n'excluait pas la
pessibilité de modifier ce projet. Je suis heureux
que mes suppositions se soient confirmées. En
effet, nous avons appris ce matin même que les
auteurs de ce projet de résolution commun de
valent présenter certains amendements. Je me
110rnerai à faire remorquer, pour le moment, qtle
les auteurs de ce projet ont montré ainsi leur
désir de tenir compte des demandes de modi4

fications formulées à diverses rt;prises par plu4

sieurs des orateurs qui m'ont précédé. C'est un
pas en avant, mais lin pas seulement. Je n'y yois
rien de plus. C'est un pas dans la bonne voie,
ceIle que nous pourrions continuer à suivre.



Wherc there i5 already sa much understanding,
sa much appreciation of one another's views, 50

much similarity of approach, 50 mllch agreement
on prillciples, sa much goodwill, ancl such a
genlline eagerness ta arrive at il definitive solu
tion of the problem, we refuse ta be1ieve that a
satisfactory and reasonable settlement is not
within sight.

I have referred to the New Delhi resolution as
a moclerate one. 1 shnll come back ta it when 1
make a more elaborate examination of its tenns
with a view ta p1eading for a modification of the
present joint resoiution. At this stage 1 would
merely say that the New Delhi resolution was
delibel'ately moderate because the framers of the
proposaIs contained in that resol11tion were re
sponsible, serious-minded statesmen-l might
even say, with ail respect, sober-minded states
men. As representatives of nineteen countries
representing more than half the human raCe, they
had foregathered ta grapple, in a most realistic
manner, with a problem which threatened to dis
turh not only the peace of the East but also the
peace of the entire world, and ta help to solve if
in accordance with the prindples of the Charter
of the United Nations, with f\.1lt consdousness of
the authority of the Security Coundl and a full
sense of the responsibilities and obligations which
the countries thev represent owe to the United
Nations. -

AlI right-minded people wii] agree that t11is is
no time for fault-finding, accusations or recrimi
nations, In the heat of the indignation generated
by the unwarranted aggression, every country
whieh felt justified in making harsh utterances
has already made them, but we Îlave now passed
that stage. We now come to brass tacks. Let us
have no more post-mortems, but let us get on
with the serious task that is before us. The
problem has assumed a new and 'fresh aspect by
virtue of the present joint draft :resolution con
sidered <lgainst the background of the New Delhi
Conference, and we are here to assist the SectTrity
Council and to co-operate with it in adjusting the
differences that still undeniably exist.

Let us start with the situation as it is, without
commenting or analysing the events that have
led up ta it. What is the present situation? The
present situation is that the most vital parts of
the Republican territory, induding the Residency
of Jogjakarta, are under the occLlpation of Neth~

erlandg. troops; the President, the Premier and
ather leaders and officia1s of the IndonesifJ,n Re
public 11ave llot yet been released; the Repuhlican
Govumnent has been dismpted in several areas;
the legality or legal existence of the Republicnn
Government is being questioned; the Republican
Government has been entirely cut off from the
outside world; the Netherlands authorities have
imposed trade restrictions virtual1y amounting to
an economic blockade. and Netherlands forces
are still conducting militar)' opemtions,

On the ather side of the pictnre what dd we
find? Wc find that Republican forces have been
reported as attempting to regain occupied terri
tory;- "scorched cartll" poliey is being pursued;
gllcrrilla warfare is being carried on; bridges are
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Devant une telle compréhension, un tel res
pect du point de vue d'autrlli, une telle similitude
dans la manière d'aborder la question, une telle
concordance de vues sur les questions de prin~

cipe, devant tant de bonne volonté, devant un
désir si ardent et si sincère de trOllVer une
solution définitive au problème, nous nous refu
sons à croire qu'un règlement satisfaisant et rai
sonnable du problème ne soit pas proche.

J'ai déjà fait a11tlSion au caractère modéré de
la rêsoltltion "doptée à New~Delhi. T'y reviendrai
lorsque j'examinerai de plus près ies termes de
cette résolution pour demander que le projet
de résolution commun soit modifié. Pour le mo~

ment, je dirai seulement que c'est à dessein que
cette résolution a été rédigée en termes modérés,
parce que les auteurs des propositions qu'elle ren~

ferme étaient des hommes d'Etat conscients de
leurs responsabilités, li. l'esprit sérieux, je dirai
même pondéré. En qualité de représentants de
dix-neuf pays réunissant plus de la moitié de la
population du glob~ ils s'étaient réunis pour
s'attaquer d'une manière très réaliste à un pro
blème qui menaçait de troubler la paix, non seu
lement en Orient, mais dans le monde entier, et
pour contribuer a sa solution, conformément aux
principes de la Charte des Nations Unies, en
ayant pleinement conscience de l'autorité du
Conseil de sécurité ainsi que des responsabilités
et des obligations de leurs pays envers l'Organi
sation des Nations Unies.

Tout esprit sensé conviendra que l'heure n'est
pas aux critiques, aux accusations ou aux: récri
minations, Sous le coup de l'indignation provo
quée par une agression injustifiée, tous les pays
qui estimaient avoÎr le droit de faire d'acerbes
critiques les ont déjà faites. Ce stade est franchi.
Maintenant, nous en venons aux. faits. Ne reve~

nons plus en arrière. Avançons maintenant dans
la tâche importante qu'il nous faut accomplir. Le
problème a prÎs un aspect tout nouveau depuis la
présentation du projet de résolution commun qu'il
faut étudier en tenant compte de ln Conférence
de New-Delhi. Nous sommes ici pour aider le
Conseil de sécurité et coopérer à aplanir les
divergences qui existent encore, incontesta
blement.

Examinons d'abord la situation telle qu'elle se
présente, sans commenter ni analyser les événe
ments qui l'ont fait naitre, Quelle est cette situa~

tion? La voici: les régions vitales par excellence
du territoire républicain, y compris la Résidence
de Djokjakarta, sont occupées par les troupes
néerland<lises; le Président, le Premier Ministre,
ainsi que d'autres dirigeants 'et des hauts fonc
tionnaires de la République d'Indonésie n'ont pas
encore été mis en liberté; dans plusieurs régions,
Je Gouvernement républicain est complètement
désorganisé, et sa légalité ou son existence en
droit est mise en doute. Le Gouvernement répu
blicain a été entièrement isolé du reste du monde,
Les autorités néerlandaises ont imposé au com
merce des restrictions qui équivalent en fait à
un blocus économique, et !es armées néedandaises
poursuivent leurs opérations militaires.

Quel est l'autre aspect de cette situation? On
nous affirme que les forces républicaines tâchent
de reprendre le territoire occupé, qu'elles prati
quent la politique de la "terre brûlée" et qu'elles
se livrent à des opérations de guérilla. 011 nous



being blown up i other acts of sabotage are heing
comr:litted; roads are heing rendered unsafe for
the movcment of Netherlands forces, and re~
prisaIs al-e taking pbf:"c. Gen(>r,,\\y, speaking,
there is little law and arder and a great deal of
economic distress il1 oc:cupied territories, and tr.è
Netherlands forces are inadequate fOl· giving
protection ta the civilian populatiün in these
arcas; in fact, civil administration has broken
down in occupied territories.

How' are we ta reassainble these broken picces
and construct something that can be considered
ta be structurally safe under the emotional stress
that will immcdiate1y fol1aw the transition? The
first thing that Dlust be düoe is ta retease the
political leaders and officiaIs who have been under
arrest, and ta give them fuU frtedom, and net
merdy the "limited" frcedom t1:at the Nether
lands would like to gîve them, sa that they may
assume once aga.in their proper functions and
exercise their proper anthority. No truc negotia
tians can procecd, and no proper relations can he
established betweer. the two parties, if one of
them is in fetters or is enjoying, mere1y a vel;leer
of freedom;

As the re?resentative of tlle United Kingdom
quîte properly remarked in one of his earlier
speeches [400th meeting], it is unfortunate that
wc should ha.ve to Însist publidy upon the rdease
of those leaders and officials, for it is the least
that can and should he clone as an earnest 0:
good iaith. The representative of the U oited
States has also remarked [402nd meeting] tllat
the first essential tawards negotiations is to re·
establish the lndonesian side in apasitioll in which
their leaders can negotiate frcely with the other
side. This îs basic COmmon sense; for, unless the
Indollesian leaders are immedîately ann '1ncondi·
tionally released, no start can be made-far less
can anything: he achieved. In fact, their release
is long overdue.. for 1 submit with respect that
neither. the present joint-dr'aft résolution nor the
New Delhi resolution should have been drafted
without their knowledge and in their absence.

The next faet that stands out is that :nost of
the vital ·parts of the Republiean territory are
under the occupation of foreign troops. It is
perfectly obvious-and it seems to me sa elemen·
!aT)-' that it is paîn:ully needless ta have ta say
lt-that no country cao commence nego:iations,
far less enter into any agreement, unrler :-Jolitical
duress of this nature. Everybody is therefore
agree? in principle that Netherlands troops must
be w:thdrawn from occupied Republica:l terri
tory; so.me s.a)' immediately~ others say eVentu~
a1ly, whtle SDU others of nlOderate opinîcn, with
whorn my Government is assocîated are of the
view.that the. withd:awal. S~Oll1d tak~ place pro
gresslVely, wlth a tlme-bm!! fixed for its com
pletion. There is, however, one exception and
that :s in respect of Jogjakarta, from ;"hich
troops should be .withdrawn immediately. And
~hen we. say JogJak~rta, wc mea~ not onty the
Clty, but also the Resldency of ] ogJaka.rta, which
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dit qu'on fait sauter les ponts, que d'autres actes
de sabotage sont commis, que les routes ne sont
plus sûres pour les troupes tléerlandaises et que
1'0:1 1I".1" cie: représailles. On affirme que, d'une
façon générale, l'ordre public n'est guère main
tenu, que la situation Économique est lamentable
dans les territoires occ:lpés, que les forces nÉer':'
landaises ne réussissent pas à assurer la protec
tio:l de lu population civile de ces régions. et que,
en fait, l'administration civile a cessé d'exister
dans les terri toiles occupés.

Comment allom:;-nous asserr.bler ces morceaux
épar:; d édifier une structure qui puisse être consi
dérée comme suffisamment solide paur résister
à la violence des sentiments qtli se manifesteront
immédiatement après la période de transition?
Il ::mt, tout d'abord, libérer les chefs politiques
et les hauts fonctionnaires arrêtés et leur donner
une liberté entière, et non la liberté "limitée" que
les Hollandais voudraient leur accorder, afin
qu'ils puissent assumer de nouveau les fonctions
qui leur reviennt'nt et exercer l'autorité qui leur
appartÎent; car ÎI ne peut y avoir de véritables
négociations, et les rapports com·enables ne
peuvent s'établir entre les deux parties, si l'une
d'elles est enchaînée ou si elle ne jouit que d'un
semblant de liberté.

Comme l'a fait très justement remarquer le
rep:-ésentatlt du Royaume-Uni, dans une de ses
interventions précédentes [400ème séanCe l, il
cst regrettabk que nQUS SOYOll~ obligés de
réclamer publiquement la mise en liberté des diri
geants et des hauts fonctionnaires indonésiens.
car leur libération est le moins que la partie
adverse puisse et doive faire pour prouver sa
bonne foi. Le représentant des Etats-Unis a éga
lement fait remarquer [402ème .séance] que la
première condition indispensable pour entre
prendre des né[ociations est que le Gouvernement
répnhlicain soit placé de nouveau da.ns une situ3
tion qui permette à ses chefs de négocier libre
ment avec J'autre partie. C'est là une question
ùe simple bon sens, car, si les dirigeants indoné
siens ne sont pas remis en liberté immédiatement
et sans conditions, rien ne peut être entrepris
et moins encore réalisé. En fait, il y alongte:itps
qu'ils devraient être en liberté et, q\l'il me soit
permis de le dire, ni le projet de résolution com
mun, ni la résoh1tion adoptée à la Conférence
de )Jew-Delhi n'auraient dû être rédigés à leur
ins!.: et cn leur absence,

Le deuxième fait sailla.nt est le suivant: la plu~

part des parties vitales du ter:-itoire républicain
son1 occupées par des troupes étrangères. 11 va.
de soi - et je déplore d'avoir à exprimer une
vérité qui me pa:"aît sÎ élémentaire - qu'aucun
pays ne peut engager de négociations, et encore
moins conclure d'accords, sous l'empire d'une
contrainte politique de cette nature. C'est pour
quoi tout le monde reconnait, en principe, que [es
troupes néerlandaises doivent se retirer ÙI1 terri
toire républicain qu'elles occupent; ce retrait doit
s'effectuer immédiatemen1 selcn les uns, dté
rieurement d'après les aLltres, tandis que cert3ins,
d'opinion modérée, avec lesquels se range mon
Gouvernement, estiment qtte ce retrait devra.it
s'effectuer progressivement et qu'il faudrait fixer
nne date à laquelle il devrait être terminé. Il faut
cependant ïaire une exception en ce qui concerne
Djokjakarfu, dont l'occupation devrait cesser
imn:édiatement. Lorsque nous disons Djokja-



·should be handed back ta the Re:ll1blie lUlInedi
-ate!y. '1l1e city cannat functîot1 without the Resi-
-deney, which feeds it in every sense of the word,
and the city, without the Residency, may just as
weil not exist at a11 sa far as the Indonesian

·Republic is cOllcerned.

With regard ta the rest of the territory under
occupation, the very moderate request of the
New Delhi Conferer_cc is that the Netherlands
forces 5hould he withdrawn progressively, and

,not irnrr,ediately, and under conditions ta be pre
,scribed by an agency to be appointed by the
Security Council-with this proviso, that a target
da.te should hefixed and t(lat that date should
be 15 MareIl 1949.

The question of withdrawal seems to he the
p:vot on whicl". the who1E' p:oblem revolves.· It is
then':fore very unfo:tunate that the joint-draft
resolution makes no specifie mention of the with.
d!"i1wal of Netherlands troups, but 1eaves it to
our imagination ta infer from the preamble and
from certain operative parts of the ciraft reso1u
tion that eventual withdrawal at some undeter
mined date, in the unfofE'seeable future, :s under
stood <l:ld intended. In faet, the representati·/e
of the United States specifically stated in his last
speech :402ltd meeting] that the p:roùlem for the
Security Council w<.s not whetber the Neth'er~

Imds troops shml1ù be withdrawn, hllt rather the
method and time of thé withdrawal. A:J. impor
tant question su ch as that of withdrawal should,
in our opinior, he specifically stated in the reso
lution ;md nct merely 1ef: to imagina:ion and
inference. The represcntative of Egypt wa:;
therefore per~ect1y justified, in our opinion, in
being dissatisfied with the faet tht the question
of the withdrawa1 of troops was dealt with
"rather shyly", .as he put it, "in an almost hidden
corner . . . of the draft reso1ution" [403rd
'meeting].

It must be obvions that the continued occupa
fan of Rcp'jblican h~rritory by Ne::herlands
troops is incompatible with the avowed intention
to return snch territory ta the Republîc, a:J.d
with the eqtl~l1y avowed desire ta ho1d free
eleelions,

'Wbile both the joint draft resolution and thE'
New Delhi resolution are agreed that an interim
government sho\lld be set up by 15 Ma:ch 1949,
and while the New Delhi resolution has recom
oended that the withdrawal of Netherlands
troops should Le completed by that same date, the
joint draft resolution has fixed no time-limit, and
i: is difficult to conceive how any interim govern~

ment with any sem1:::1ance of autr.ority can func
tion properly with foreign troops moving about
in areaS, within its jurisdiction.

Agaîn, both the joint draft resoltuion and the
New Delhi resolution have fixed 1 OctobE'r 1949
a~ the target date fer the electiors. While under
the New Delhi recommendation there will be no
Netherlands troops in Republican territory by
that lime, under the joint draft reso1ution Ne:h
erlands troops will Fohably still )t in occupation
of son:e part or parts of Republican territory,
thns indirectly and ?erhaps unnoticeab1y, but in-
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karta, ce n'est pas seulement il la ville g:.le nouS
pensons, wais aussi à la Résidellce ùu même
nOm qui devrait imlTédiatement faire retour à
1.. République. La ville ne peut vivre sans la.
Résidence, qui l'alimente dans toute l'acceptatio:l
du terme. D'ailleurs, du point de vue de la Répu
hlique d'Indonésie, 1.. ville, privée de la Rési~

dence, peurrait tont a:lssi bien ne pas exister.

En ce qui concerne les autres parties du terri~

to:re occupé, la Conférence de ·~ew-Delhi se
borne à demar.der que les forces néerlandaises
soient retirées, :J.on pas immédiatement, mais pro
gressivement, dans ùes conditions prescrites par
ur: organisme qnedés:gnerait le Conseil de sécu
rité, étant entendu qu'une date lim:te serait fixée
et que ce serait le 15 mars 1949.

Le retrait des troupes semble être le pivot de
tOllte la question indonésienne. Il est donc très
regrettable que le projet de résolution commua
,ne mentionne pas expressément le retrait des
troupes néerlandaises d laisse à notre imagination
le soin de conclue, des considérauts et de certaines
parties du dispositif de ce projet, que le retrait ulté~

rieur de ces troupes, à une date indéterminée' et
dnns lm avenir qu'il es! inip05sible de prévoir, est
sous-entendu, et que c'est là le but v:sé. En fait, le
représentant des Etati-Unis n'a-t-il pas déclaré
explicitement dans 3a -dernière intervention
[402~me séance] que la question qui se pos\,
peur le Conseil de sécltrité n'est pas de savoir si
les troupes néerlandaises doivent être retirées,
mais plutôt comment et à quelle date leur retrait
s'eftectllera? U:le question aussi i1l1portante que
ceae du :etrait des trcupes néerlandaises devrait,
à llotreavis, être exp~cssémcnt mentionnée dans
la résolu~ion, et ne pas être laissée à l'imagination
et au raisollnement. 1: est donc légitime, à notre
avis, que le représentant de l'Egypte ait éprouvé
un certa:n mécontentement iL voir cettc question
du retrait des troupes "timidement" traitée, selon
ses propres termes, "et reléguée dans un des
cuills les plus obscurs ... du projet de résolution
commun" [403ème séance].

De toute évidence, l'occupation prolongée da
territoire répuulicain par :es troupes [léerlan~

daises est incompatible avec l'intention déclarée
de rendre ce territoire à la République et le désir,
êf«à1ement exprimé, Ue procéder è. des élections
libres.

Le projet de résolution commun et la résolution
de New-Delhi demandent tOU5 deux qu'tm gOtl
vernement proyisoire soit institué avant le 15 mars
1949; mais, alors gue la résolution de N ew~DelhÎ

recommande que lE' retrait des troupes néerla.n
dliises soit achevé à cette date, le ;Jrojet df' réso
1t.:lioll commun ne fixe pas de datê limite, et l'on
conçoit difficilement qu'un gOLlvemement provi
soire ayant un semblant d'autorité puisse fonc
tbnner convenablement lorsqu'il y a des mouve
ments èe troupe.!! élrangères dan~ des régio:ls
soumises à Sa juridiction.

En outre, le projet de résolution commun et
1<'. résolution de New-Delhi li,..,en: tous deux le
1er octobre r949 comme date l'mite pour les
élections; mais, tandi, que la résolution de New
Delhi prévoit qu'il n'y aura plus à ce moment de
tronpes néerlandaises sur le territoire républicain,
selon le projet de résolution l:OlllmUn, ces troupes
occuperont !;:llcore certaines parties de ce ter~i

taire, si bien que, de façon inùirecte, et peut-être



evitabty influencing the fortunes of the election
at the 'point of the gtm. We are perfectly satis
fied that nothing could have been !arther from
the minds of the authors of joint draft resolu
tian, but the result, which we fear would follow
from leaving the date of withdrawal undeter
mînerl, would he Inevitable. 1 go further in my
apprehensions; 1 feel that, in the absence of .11

fixed date for the withdrawa\ 0 f trocps, there tS
no guarantee in theory-I repeat, in theory at
least-under the terms of the joint draft reso
lution whatever the intentions of the authors
may be, and however it may work out in practice,
that there will be a complete withdrawal of Neth·
erlands troops even after the transfer of sove
reignty envisaged in the joint draft rcsolution.

Comin~. now to the question of transfer of
sovereignty, the draft resolution has provided for
a certain amount of elastieity, aS the representa
tive of India h.;,.<; put it [403ra meeting], and has
fixed 1 Tuly 1950 as the target date, while the
New Deihi resolution has fixed a specific time
limit, namely, 1 January 1950. It is nearly a
yea.r from now to the New Delhi time-limit, and
this gives ample time for accomplishing the
transfer if there is a genuine will to do so, The
history of colonial rule a11 over the wodd has
taught us that once an Administering Power has
dec:ided ta want independence ta a Non-Self
Governing Territory under its charge, the sooner
such li decision is put into effect, the better,
Burma, India and Pakistan still remember the
nauseating effects of the British promise of the
progressive realization of self-government as the
goal of British paliey, the indeterminate nature
of which, far from having a mollifying, effect,
only helped to fan the unrest and agitation dur
ing the anxious period of waiting and to intensify
the struggle for freedom.

While a certain amount of caution is ttnder
standable where feelings have run, and arc still
running, very high, we should not-if 1 may
horrow from the language of the representative
of Egypt [403rd meeting] -fa1l into the error of
displaying a spirit of exaggerated accommoda
tion and appeasement.

Ishollld Iike to offer one observation in respect
of the proposed interim government. No interim
governm~nt ttnilaterally established by the Ncth
erlands, that ois, without the Indonesian Republie,
will command any measure of respect, support,
or even recognition. The negotiations for any
interim government should be with the Indo·
nesian Republic; that is, on bilateral Hnes.

Another part of the joint draft resolution
which admittedly bristles \vith difficulties is the
(jlleMion of the rlisrontillllance of rnilitlry opera_
tions on the part of the Netherlands, and of the
cessation of guerilla warfare on the part of
Republîcan Indonesia. This question, together
with the question of the withdrawal of Nether
lands troops and the question of a political settle
ment, are ail inextricably Iinked togetl1er. An:
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même sans que l'on s'en rende compte, la menace
des fusils influerait inévitablement sur le résuI~

tat des éle:ctions. Nous avons la certitude que rien
ne pouvait être plus éloigné ùe: la pellsée des
auteurs du projet de résolution commun, mais le
résultat que nous craignons de voir se produire
si l'on ne fi.x.ait pas la date du retrait d~~ trotlpe~
serait inévitable. Mes craintes ne s'arrêtent pas
là; j'estime que si une date n'est pas fixée pour
le retrait des troupes, rien ne garantit, du moins
théoriquement, aux termes du projet de résolution
commun, que les troupes néerlandaises seront
entièrement retirées; même lorsque le tr:lllsfert
de souveraineté que prévoit le projet de réso!\l
tion commun sera effectué, quelles qu'aient été
[es intentions des auteurs de ce projet et les
autres effets de son application.

J'en arrive maintenant à la question du trans·
fcrt de souveraineté; le projet de résolution cam·
mun, ainsi que l'a fait remarquer le représentant
de l'Inde [403ème séance], est assez souple à cet
égard et fixe le 1er juillet 1950 comme dat~

extrême pour ce transfert, tandis que la résolution
de New-Delhi fixe catégoriquement la ci"-te limite
au 1er janvier 1950, On dispose donc de près
d'tm an, si l'on prend la date limite de la réso
lution de New-Delhi, ce qui donne largement Je
temps d'effectuer ce transfert, si on désire réelle
ment le faire. L'histoire des régimes coloniaux
du monde entier nous a enseigné que, dès l'instant
où une Puissance coloniale a décidé d'accorder
l'indépendance à un territoire non autonome dont
elle a la charge, plus tôt cette décision est appli
quée, mieux cela vaut. La Birmanie, l'Inde et
le Pakistan se souviennent encore de l'impression
de malaise suscitée par les promesses données
par le Royaume-Uni de donner progressivement
l'autonomie. En cherdlant à ré"hser cette auto
nomie progressivement, la politique britallnique,
loin d'avoir une influence apaisante, n'a fail, par
son caractère indécis, qu'at1gmenter les troubles
et l'agitation pendant la période d'attente aTlxiell.~e

et intet1~ifier la lutte pour ['indépendance.

Nous comprenons qu'une certaine prudence
soit nécessaire lorsque les passions ont été et sont
encore surexcitées, mais nous ne devons pas, et
j'emprunte id les termes employés par le repré
santant de l'Egypte [403 ème séanceL comm~ttre

l'erreur de faire preuve d'un trop grand esprit de
compromis et de conciliation,

Je voudrais faire une remarque, en ;::e C1ui
concerne le projet de gOtlVCrnement provisoire.
Aucun gouvernement provisoire quel qu'il soit
établi d'une manière unilatérale par les Hollan
dais, et sans la participation de la République
d'Indonésie, ne sera respecté, soutenu oLt même
reconnu. Les négociations tendant à établir un
gouvernement provisoire, quel qu'il soit, doivent
être menées avec la République d'Indonésie, c'est·
à-dire qu'elles doivent présenter un caractère
bilatéral.

Une autre partie du projet de résolution com
mun q\li, tout le monde ton convient, est l1érïs,sée
de difficultés, est celle qui a trait à la «,ssatj(Jn
des opérations militaires, du côté néerlandais,.e!
à la cessation des opérations de guériIla, du cote
des républicains indonésiens, Cette question, celle
du retrait des troupes néerlandaises et celle que
pose le règlement de la situation politiqLle, sont
liées d'une manière inextricable. TI faudrait insti-
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effertive guarantee should be provided co see that
mi)itary operations on the part of the Dutcb,
even after their technical cessation, do not reap~

pear in allother form under the cloak of the
maintenance of law and arder.

A formula must also be found for the treat
ment of gueri1las when they cease ta operate.
l ask you, who are the guerillas? Are they not
1ndonesian Nationalists struggling for freedom,
even as the Dutch were resisting the Nazis?
When will they cease ta fight? When can one
œasonably expect them to stop fighting? Will.
a gcneral amnesty he granted ta them? Will they
agree to be disanned, and mu the risk of being
rendered helpless in the event of a recrudescence
of Netherlands military operations, in any form
whatsoever and for any reason whatsoever? We
presume, from the tenns of the joint drait reso
lulion, that the Netherlands troops, or at lcast
considerable portions of them will not be dis-'
armed even after they have discontinued military
operations, but will be ret.ained, even though
temporarily, to assis( in the mainte~ance of law
and arder. 1s it open ta the Netherlands ta
preach a life of virtne ta those whom il has dis- '
passessed?

The answers ta the questions l have asked lie
in the withdrawal of Netherlands traops at an
early and foreseeab1e date, as suggested in the
New Delhi resolution, and not in the postpone
ment cf that withdrawal ta al1 undetermined date
in the unforeseeable future, which can end only
in failure ta reach a political settlement

There are Many other points in the joint cirait
resolution on which l should like to address the
COt1lJcil at a later date. For the present, how
ever, 1 sha1l content myself with one morc point.

l fully associate myself with the ouservations
made by the representative 'of Australia at the
404th 'meeting in regard ta', the point l have in ,
minci. The joint draft resolution has provicled :
that the United Nations Commission for IndoM
nesia may recommend ewnomÎç mea.sllrès-I
would emphasize the word "may"-for the well
beir.g of the population of the areas ta be rf
stored ta the Republiç_ This provision is totnHy
inadequate. Il should be mandatory and not
merely discretionary. AlI the workl knows that
the Netherlands has imposed many trade reM
strictions against the Republic, whieh have the
virtual effect of a stiRing economic blockade. Ali
such restrictions should immediately he removed,
and economic resources shottld he provided for
the Republic to enable it to function.

In my earlier statement l400th meeting] l have
already paid a tribute ta the recorded history
of Dutch culture and Dutch civilization. l do
not think it is too much ta expect the Dutch ta
grant to others that freedom which they have
cherished sa much for themselves and to promote,
in the Far East, that peace and security which
they are even now planning for themselves nearer
home. Greater empires than thdrs that have not
heeded the writing on the wall in the past have
come to ignominious disaster in the history of the

tuer une garantie efficace, afin d'empêcher les
Hollandais de reprendre, sous le couvert du
maintien de l'ordre public, les opération.~ mili
taires sons une forme différente, lorsque celles-ci
auront cessé en principe.

Il faudrait également trouver une formule
applicable aux partisans, lorsqtle ceux-cî alu-ont
cessé de c:ombatlre. Qui sont les partisans, je
vous le demande? Ne sont-ce pas des nationa
listes indonésiens qui luttent pour leur indéM
pendance, comme l'ont fait les Hollandais
lorsqu'ils ont résisté aux nazis? Quand cesse
l'ont-ils de combattre? Quand peut-on raison~

nablement compter qu'ils cesseront le combat?
Une amnistie générale leur sera-t-elle accordée?
Consentiront-ils à se laisser déseramer et à
cauri!' le risque de se trouver impuissants en
cas de recrudescence des opérations militaires
des Hollandais, sous quelque forme que ce soit ou
pour quelque raison que ce soit? Nous présumons,
-d'après les termes du projet de résolution com~

mun, que les troupes néerlandaises, ou tout au
moins une partie appréciable de celles-ci, même
lorsqu'elles auront cessé leurs opérations mili
taires, ne seront pas désannées, ,mais seront con~

servées, ne serait-ce que pour un temps, pour
aider au malntien de l'ordre public. Est-il permis
aux Hollandais de prêcher la vertu à ceux qu'ils
ont dépossédés?

Ces questions seront résolues si le retrait des
troupes néerlandaises s'effectue à une date pro~

chaine et prévisil>le, comme le propose la réso
lution de New-Delhi, el ne le seront pas si ce
retrait est reporté à une date indéterminée dans
un avenir imprévisible, ce qui ne peut avoir d'au
tre conséquence que d'empêcher d'arriver fi. un
règ1cment de la situation politique.

Il y a beaucaup d'autres points du projet de
la résolution commun dont je vou<lrais parler
plus tard au Conseil. Pour le moment, je me
bornerai à traiter llO seul de ces points.

Je m'associe entièrement aux observations for
mulées par le représentant de l'Austl-aEe à la
404ème séance au sujet de ce point. Le projet de
résolution commun prévoit que la Commission
des Nations Unies pour l'Indonésie pourra 
j'insiste sur ce mot - indure dans ses recom
mandations des Qispûsitiol1s visant, sur le plan
économique, au bien-être de la populatlon _des
régions qui doivent. être restituées à la Répu~

blique. Cette disposition est tout à fait insuffisante.
Elle devrait avoir lin caractère impératif, et non
pas purement facultatif. Le monde entier sait
que les Hol1andais ont imposé au commerce de
la République de nombreuses restrictÎor.s qui
ont des effets identiques à ceux d'un blocus éco
nomique total. Toutes ces restrictions devraient
être immédiatement levées, et des ressources
économiques devraient être assurées .à la Répu
blique pour lui permettre de vivre.

Dans mu récente déclaration [400ème séance],
j'ai déjà rendu hommage à l'histoire de la culture
et de la civilisation néerlanrlnises. Je ne crois pas
qu'il soit excessif de compter que les Holland:lis
accorderont aux autres la liberté qu'ils ont eux
mêmes défendue comme un trésor, et qu'ils favo~

ri~eront l'avènenlent en Extrême-Orient de cette
paix et de cette sécurité qu'eux-mêmes s'efforcent
actuellement encore de s'assllrer près de leur
mère patrie. Des empires plus vastes que le leur
et qui, dans le passé, n'ont pas pris garde aux



human race. No one can no\\" stem the tide of
national CO:lseiousness which has been sweeping
over the w~.ole 01 the East. The Dlttch wiU leave
behind them, like a11" other empires, the imprint
of their tll1ture and civilizatioll in the lands
whel'e they have r'.lled for 50 maïy years, and the
territorie... that have heen under their charge will
not, l am sure, fail to acknowledge their grati
.tude for the benefits tha: have flowed from the
administrative experience and technical kno\v~
ledge imp~rted to them during the period of
colonial administration. The Dutch have, in the
past, reaped where they had sown. r ask you:
is it tao much ta assume that it will not be the
least happy of their recollectiom, in te:minating
.their charge, that they have also 30wn where they
do not :intend ta reap?

The PRESIDENT: Speaking, as the representa~

tive of CANADA, l now wish to make a brief state~
ment on the joint ciraft resolution on the Indo
nesian question which has been submitted to the
Security ·Council by the de1egations of China,
Cuba, Norway and the United States of America.

In the consideration of the Indonesian dispute
by the Security Council, as in the case of other
.disputes whieh have co.me- lo this Council, the
Canaclian delegation MS supported proposais
which have 50ught to br:ng abo'lt a cessation of
bostilities and the restoration of peace and order
as essential preliminary conditions to a negoti~

ated sett1e:nent. In particular, it has been our
âe.sire to see the fighting stopped in Indonesia
and conditions established there which would
enable negotiations to be resumed between the
parties for a solution of their present difficulties.
WJlat we seek IS that these resumed negotiations
should res:.lIt in the establishment, with the least
.possible delay, of a dcmocratic and independent
government in Indonesia, in association with the
Kingciom Df the Netherlancls. We believe that
.the joint draft resolution is èirected to these
objectives, and the Canadian delegation will
therefore support it.-

_ With regard to the draft amendments which
have been circulated by the sponsors [S/1230],
these commend themselves ta us as clarifications
and improvements which shou1d be adopted. In
this connexion, l have sorne douhts cancerning
the .eal me<llling to be attributed to paragraph
4 Ci): of the clraft resolution, and for the purA
pose of clarification l shaH myself propose an
amendment wllen this paragraph is under con
sideration. Meanwhile, 1 would ask the Secre
tariat ta circulate my proposa1 [S/1232].

1 need only add that the Canadian delegfl-tion
fully recognizes that the effecti....eness of this or
of any resolution in helping to reach a lasting
settlement in lndonesia cepends upon its accept
ance by bo~h parties and upon their co-operation
in lalplementillg its terr.ls. Before giving this
draf: resol'.1t10n our sttpport, we have careful1y
examined it frolU the point of view of whether
it offers a reasor.able and practicable basis for
both parties to work toward tUs lasting sertie
ment. Wc believe that the reso11ltion does pro~
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avertissements du destin, se sont IgnominieUse
ment effondrés au Cours de l'histoire de la rac!':
humaine. Personne ne peut maintenant arrêter
le flot cu sentiment national qui a submergé
l'Orient tout entier. Comme :ous les autres em
pires, les Pays-Bas laisseront la marque de leur
culture et de let:r civilisation dans les pays qu'ils
Ol:t gouvern~s pendant tant d'années; et les terri~

toires dO:lt ils ont eu la charge ne manqlleront
pas, j'en 3ui... sû:, d'être reconnaissants de l'avan
tage qu'ils ont eu d'acquérir, pendant la période
coloniale, l'expérience [le l'aJmiuisLratiun et cer
taines connaissances techniques. Dans le passé,
les Holbndais ont récolté ou ils avaient semé.
Ne peut-on pas di:e, je vous le demande, q'le ce
ne sera pas le 17loms bon de leurs souvenirs, au
moment où ils mettent fin à leur administration
de penser qu'ils auront également semé où il~
n'avaient pas l'intention de récolte:-?

Le PRÉSIDENT (tra.d'llit de l'anglais) : Je désire
maintenant faire, en tant que représentart du
CANADA, une brève déclaration au sujet du pro
jet de résolution commun relatif à la question
indonésienne qui a été soumis au Conseil de
sécurité par les délégaLons de la Chine, de Cuba,
de la Norvège et des Etats-Unis d'Amérique.

A l'occasion de l'examen par le Conseil de
sécurité du différend indonésien, comme ce fut
le cas pour les autres différends dont Je ülOseii
a été saisi, la dêlégation du Canada a donné son
appui aux propositions qui visaient à faire cesser
les hostilités et à rétablir la paix et l'ordre, Ces
conditions étant considérées comme indispensables
at: règlement de la question p.o1.r voie de négo
ciations. Nous avons souhaité, en particulier, que
le combat cesse en Indonésie, et qu'il s'y étaJ1isse
des conditions çui permettent aux parties de re
prendre les négociatioflS en vue de résoudre leurs
difficultés actuelles. Ce que nous vocdrions, c'est
que ces nouvelles négociations aboutîssent à l'éta
bEssement en Indonésie, dans le plus bref délai
possible, d'un gouvernement démocratiqt:e d
indépendant, associé au Royaume d~s Pays-Bas.
Nous pensons que ce sont les buts visés par le
projet de résolution commun, et, par conséquent,
la délégation du Canada l'ap;miera..

En ce qui concerne les projets d'amendement~

dont les auteurs du projet de résolution nous
ont donr.é communication [S/1230], ils ont à
nos yeux le mérite de rer.dre le texte plu.'?
clair ct de l'amêliorer, et devraient être adopté.9.
A cet égard, je ne vois pas très bie:l quel est le.
véritable sens de l'alinéa e) du par<lgraphe 4 du
projet de résolt:tion, et, pour plus de précision,
je proposerai aussi un amendement à ce para~

graphe lorsque cet alinéa sera examÎtlé. En atten
dant, je demancerai au Secrétariat de distribuer
le texte de ma proposition [S/1232~.

]'ajO\lterai seulement que la délégation du
Canada a pleinel1t:nt conscience du fait que cette
résolution ou totlte alltre ne peut effectivement
contribuer à un règlement durable de la question
indonésie:me qui si elle est acceptée par les deux:
parties et si celles~ci coopèrent à la mise en
œuvre de ses dispositions. Avant de donner notre
appui à ce projet de résolution, nous J'avons exa
miné attentivement afin Ile ·toir s'J uffrait ou
mm une Jase ralsonnable et pratique sur laquelle
les deux parties puissent s'efforcer de régler la



vide this practical basis for a settlement and 'Yc
shaH therefore vote for it, and we commend Its
acceptance ta both parties.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (trallslo/cd
fram FrellCh): l have followed very clo~ely the
discussion ta which the joint draft resolutlOn ~uo
mitted by the delegations of China, Cub~, UnJ~ed
States of America and Norway has glven flse
in the Secnrity CouneiL

l have been impressed by the prominent part
which the Member States belonging to the con
tinent of Asia have played in this debate; their
speeches have echeed the.recent New Del.hi C;0n
ference. Theîr înterventlOns have been msplred
by trlJly generous feelings: an understandable
and legitimate sympathy towtlrds the people of
Indonesia. May l he permitted to point out in
that".re'speet that though they may fee! it more
S'trong!y than others, that sentiment is by no
means pecuEar ta them but is undoubtedly shared
by everyone at this table,

A second fact arises from the debate, The
Security Couneil has sddom sa clearly appeared
what it in fact is: a politieal organ above a11,
ratber than a juridical or quasi-juridical hody.
Its lllembers are moved above all by feelings sllch
as l have just mentioned: sympathies arising
from racial affinity, fram similarity of position or
from the e:<istence of coihmon prejudices, Sorne
of thern are also governed by ideological con
siderations or politien! opportunism. Moreover,
the rules laid down by the Charter, which could
he applicable in this case, have hardly belOn men
tioned at aIL There appe.ars ta be an almost
complete lack of any anxiety ta respect interna
tional!aw, or, in any cas~, it has heen relegated
ta the background. For having drawn attention
ta it, the Bclgian dclegatlon has been treated \Vith
irony, if not actualseverity, as though it were
attempting to introduce irrelevant or out-moded
considerations jnta the discussion.

That attitude is of course understandablc and
ta a certain extenc inevitable. The Governments
which we are representing here are anxious to
satisfy the tides of public opinion which pllt thcm
in office. But, though that tendency is under
standable and cannat he entirely suppressed, it
nevertheless presents dangers; :it is exposing the
Security Coundl ta the risk of taking precipitate
or arbitrary decisions and of meeting with fail
ures which impair its authority.

The Charter states specifically that it is in con·
formity with the principles of justice and inter
national law that the United Nations must main
tain international peace and security. That is a
fundamental rule which is only tao easily for
gotten; yet it is found at the very beginnîng of
the Charter,

New l should like to make a third point. The
difficulties with which we are confronted in the
Indonesian question do not concern the goal we
arc pursuing but the methods ta he used for its
attainment. Nobody disputes the fact that the
ailll is the emancipation and independence of the
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Qtle:;tioll d'une façon durallle, XtillS IlCflSlll1$ que
1[\ résolution fournit cctte ba:o;c pratique l!Cmr un
règlement durable, c'est pourquoi nous \'nterons
en sa f.\Veur et recollllllandoll:' aux Ùl'U", rk'trties
de l'accepter.

M. \'A~ L.... XGE.s:WI\"); (Iklgi(Juc): J'~li ~1I1\"1

ayec tlne profonde attention le,; débats qu'a sus
cités, aIl sein du COllScil de séeuritt:, I~' prnjet
COlllmUIl de réwlutioll [1réH'nté par Il'" déJ;;.l.:alIII/IS
de la Chine, de Cuha, des Et.îts-Vni~ ll'Am<.:riljUC
ct de la Norn:"·ge.

J'ai été frappé p.u la part ill1portantf- qu'ont
prises, clans ces débats, le~ Etats :\Irmbrt''' qui
apparti~nnent 3\1 continent a~iatiqlle et par l'écho
de la récente Conférence de New-Delhi que nous
avoos entendu dans leurs discol1rs. I.~urs inter
ventiOns sont inspirées par tin sentiment ~ll1int'm

ment généreux; une compréhelJsibl(~ et U'gililTl(,
sympathie pour les peuples de l'fndoné;;ie. Qu'il
me soit permis d~ constater, à cc PrtlP()S, (lue
si ce sentiment existe chez e\lx à. un degré plus
grand gue chez d'autres, il ne leur <.~st nullement
particulier ct qu'il n'est sans doute Ile'rsonne
autour de cette table qui ne ['éprouve également.

Une seconde eonstatation se dégage du débat.
Rarement le Conseil de. sécurité est davantage
apparu tel qu'il es.t en fait, à savoir, nnn pas tin
organe judiciaire 011 quasi judiciaire, mai:-; a.vant
tout un organe politique. Ses membrl's ohéissent,
avant tout, à des sentimcnts tels que ceu=<: fjue je
viens d'évoquer: s)'lIlflatliie due à lIne. parrnté de
race, à une analngie de situation ou à de.~ prt:
ventions communes; certains obéis~oit~nt Jlll';si à des
considératio:ls d'orclre i<léologiques (lU c1'opp·or
tunisme politique. Par c:ontrt!, c'est ;\ peine si l('s
règles que la Ch.1.rt~ formulc, ct <lui pourraieTlt
être applicables en l'espèce, furent é\'()qu~-e$. J.a
préoccupation de respecter k droit int<'l'naliona!
semble. à pcu près absente, ou, cn tout (:,,\S, elle
est refolllée ft. l'arrière-plan. L1 delégatiClo belgc
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pOlir e.n avoir fait étoî.t, a étr. trOlil{:C a\'('~ ironie,
sinon avec sévérité, comme si clle tentait de
faire intervenir dans la discussioll des i'léments
qui y seraient étrangers nu des considératioD.~
surannées.

Certes, on peut comprendre cette teIHlance, {'t
elle est, dans une c~rtaine mesure inévitahle. U!l
Gouvernements que nous représentons ici ont le
souci de donner s:1tisfaction aux courants de
l'opinion publique dont ils sont une e11l3natioo,
Mais, si celte: tendance est compn;hellsihlc el Ile
saurait être entièrement réprimée, elle n'en offre
pas moins des dangers; elle expoSe le Com:eil de
SéCllrité au risque de prendre des décisions incoll
sidérées ou arbitraires et de ....uhir des échecs
qui compromettent son alltorité.

La Charte dit expr~ssément que c'est con fnr
mément aux: principes de la justice et du drnit
international que les NJtioll~ t'nies dlJivcnt pour
suivre le maintien de la paix et dl' la ....éturitë;
c'est tin règle fondamentale. qu'on n'a que trop
tendance à oublier; elle est pourtant in~critc au
fronton de la Charte.

Je voudrais faire ft. présent une trnisiellH: con.... •
tatation. Les difficultés avec lesqud~ nous
sommes aux prises dans l'affaire d'Imillnésic ne
portent pas sur le but poursuivi, mais sur les
moyens à employer pour l'atteindre. Persrlnne ne
conteste que le but soit l'émancipation et r'indê~



peoples of Indonesia; opmlons differ, however,
as ta the best means to attain it. Even in that
respect they only differ essentially on one point:
the magnitttde of the part which the Government
of the Republic of Indonesia is ta play in the
emancipation. Sorne think that it must play a
predominant part; others do not agree. There is,
in fact, a means of determining as objectively as
possible what part the Government of the
Republic of Indonesia should play: that method,
which has not been used u~ to now, is that of
free elections. lt is nOW generally admitted that
they should he held at an early date.

Hence, there is no disagreement with regard
to the successive phases of the solution which
sltould he found: the constitution of a provisionaJ
government, free eleetions, the setting up of a
federal State, and the transfer of sll'vereignty to
that federal State. Not only Îs there no disagree
ment with regard ta the different phases of the
solution bllt there is hardly an:;1 with regard to
their chronological order, eithe:,. Nor, in spite
of the reservations which have been expressly
maintained with regard to the competence of the
Security Couneil, 1S there any objection regard
îng toe assistance which the Cauneil would bring,
by a suitable means, to the realization of the
solution.,

If, then, there is surh a widearea o~agree
ment, what is the orig:n of the serious difficuJ
ties with whî6 we are confronted? In rr.y rnind
they arise ma:nly in connexion with the way in
which the Council .o;hould intervene.

The sponsors of the joint draft resolution have
iildeed shawn great moderation. Nevertheless,
besides the essetitial elements to which 1 have
referred, they have kept, in the te.xt, elements
which in relation to the aim of tie resolution are
secondary and which can but give rise to compli
cations and diffictilties. Sorne members would
Iike ta add new ones; sorne would wish to give
the .resolution a. threatening cha~acter,

The (ouncil has already had the experience
of reôûlutions of a threatening character in con~

nexion with the Palest:ne question. It thought
that it would command respect solety by the
firmness of its words; in reality, however, the
only result that it achieved in bat way was ta
draw attention to its powerlessness ta implement
its threats, thus impairing its prestig~.

The (ouncil has been more cautious in deal
ihg with. the question of Kashmir· and. that
caution has recently resulted in success. There
too, it had come up against obstacles ar.d had
even encounte:ed refusais. Nevertheless the
United Nations Commission for India and Pakis~
tan clid not deem it necessary ta adopt a de
nUnei~tory attitude. It acted witi: patience wilh
discretion, and with diplomacy. ,\$ far as' l am
concerned, it is my hope that the organ of the
Secmity Couneil in Inclonesia will take that
Commission as its mode! and ,that it will under
stand above all that its functians are oot thase of
a kind of public prosecutor.

The Council has to deal with extremely cleli
cate .qllestions, which rouse the feelings of the
pubbc and excite puhlic opinion, though not
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pendance des peuples de l'Indonésie; mais les
opinions diffèrent sur la voie à suivre pour arriver
à ce but. Même à cet égard, elles ne èiffèrent
essentiellement que sur un point: l'importance
du rôle que doit jouer, dans cette émancipation,
le Gouverneme:1t de la République d'Indonésie.
Certains pensent que ce rôle doit être prédomi
nant, d'autres n'en sont pas convaincus. En
réalité, il y a un moyen de ééterminer aussi
objectivement que possible l'importance du rôle
du Gouvernement de la République d'Inéonésie,
moyen auquel ce1ui·ci n'a pas eu recours jusq,u'à
présent: de libres élections; tout le monde admet
à présent qu'il convient d'y procéder à brève
échéance.

Ii résulte de là qu'il n'y a pas de dissentiment
sur les phases successives de la solution Gui de~

vrait intervenir: constitution d'Un gouvernement
provisoire, libres élections, constitution d'un Etat
fédéral. Non seulement il n'y a pas de disser:timent
au sujet des pha3es de la solution, mais il n'yen a
guère davantage sur leur ordre chronologique
et leurs dates. Ennn, malgré les réserves SUT la
compétence du Conseil de sécurité, qui ont été
maintenues expressément, il n'y a pas d'ob;ection
non plus au sujet du concours que, par un moyen
approprié, le Conseil apporterait à la réalisation

, de la solution.

Mais si le terrain d'entente est si large, d'où
proviennent les sérieuses difficultés auxquelles
nous nous heurtons? Elles portent principalement,
à mon avis, sur les modalités de l'intervention
du Conseil.

Certes, les auteurs du projet commun de réso~

lution ont accompli tin effort de modération. Il
n'empêche qu'ils ont maintenu dans leur texte,
à côté des éléments essentiels auxquels j'ai fait
allusion, des éléments secondaires par rapport
au but poursuivi et qui ne peuvent quI": causer
des complications et des difficultés. Et certains
membres voudraient enccre en ajouter de nou
veaux; certains voudraient donner à la résolution
un caractère comminatoire.

Le Conseil a déjà fait l'expérience de résol~

tions comminatoires dans l'affaire de Palestine;
il a cru qu'il i.mpressionnerait par une fe~meté

purement verbale, En réalité, le seul résultat qu'il
ait atteint dans cette voie fut de mettre en relief·
son impuissance à exécuter ses menaces et d'al'fai
blir ainsi son prestige.

Le Conseil a montré plus de prudence dans
une autre affaire, celle du Cachemire, et cette
prudence vient d'être couronnée de succès. Là
aussi, il s'était heurté à des obstacles; il s'êtait
même heurté à des refus. La Commission des
Nations Unies ponr l'Inde et le Pakistan n'a pas
cru pour cela devoir prendre un ton cornmina::oire.
Elle a agi avec patience, avec prudence, avec
diplomatie. Je souhaite, pour ma part, lJlle l'or
gane du Conseil de sécurité en Indonésie la
prenne comme rncdèle et qL1'il se ga~de surtont de
comprendre son rôle corr.me celui d'une sorte
d'accusateur public.

Les questions dont le Conseil a à s'occuper sont
infinimen: délicates. Elles mettent en jeu les
sentiments publics: elles e:'Ccitent les opir.ions
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everywhere to the same degree. In ev.ery nation
there are varying trends, sorne relatively teo-:·
;Jerate, white othe~s are extremist. The C~llncii
[lncl its organs n:ust take care not to stir up
extremist trends, but ratber to encourage those
that are ll1oderate. Tllal aim is certainly not
pursued hy al!. \Vith a cons.istency and frankn~ss
whic11 we cannat ollt recognlze, the representahve
of the Union of Soviet Socialist Republics has
always unrcserveŒy encollraged tlte extremist e1e
mellts. The maîority of the members of the
Council, however, are not governed by the samt
considerations: They should there[ore ask th en;·
selves, in this connexion, what the effect of the!r
decisions will be.

l am not as familiar with t:1e political situation
in Inc;oncsia as with that of the Netherlanùs, but,
às a natiOf'.aJ of an adjacent COI1:1try, l know
how parliamentary and democratic institutions
fundion in the Netherlands. ML Palar knows
that .ilso and he knows it even better than do
mQ!';t of us. These institutions have been rooted
in the Netherlands, as in my own cour.try, for
centuries. We belong to countries of a Jor.g
stand:ng democracy.

May l ask memIJers of the Co~mcil to think
Over one fact. The polky of the NethcrIands
Government in Indollesia-and r am not at this
moment consideril1g ta what extent it is good or
bad-h:J.s not hcen decided arlJitrarily. It has the
support of almost the whole of the Parliament.
lt does not therefore lie \Vith the Govt::l"lllm:nt lo
change that polie y if those upon whose confidence
it relies do not c0nsider it expedient. That is as
much a factor of the question as are the aspira
tions of the people of Indonesia, If the Counc;l
wishes ta accomplish a usefuI task, it cannot
ignore that fact. Let it understand that its part
is not ta try and impose more or less arbitrary
decisions, but to scek, with pcrsevcr,;;ncc and
patience, solutions which will be truly construc
tive, taking into account ail the factors of the
question. Let it act ""ith full consciollsness of
its responsibilities, and, l~arr.ing from the lessons
of the past, bear in n1ind both the happy and
unhappy experiences ""bich it hns had recently.

My country :s no longer a member of the
Security Council and my words may seem pre
sumptuOl1S, but 1 trust tlIat the COllncil will lieur
with my frankness and will recog;nir.e my sin
cerity,

. Mr. VAN ROIJEN (Netherlands): This morn
mg a docllment containing several important
ame:Jdments [5/12301 was submitted to the
Secunty COllllCil. l have been tr)'i!~g to get in
~ntact \Vitll my Governmel1t over tlle tclephone
ln the mtervnl between 1 ar:d 3 p,ol., ir. order ta
obtain its opinion on those amendments, but l
am sarry 10 sav that for technicûl reasons the
~ircuils being Otit of order, l was not able t~ get
mto communication \Vith The Hague. l should
appreciate it very mtleh if l \Vere able to Illûke
~ny statell1el1t 011 the joint drait resolnt:on whieh
IS before the Security Conneil in the light of my
Government's attitl1de ta these Ilew amendments.
l should therefore be grateflll ta the Security
Conncil if, aiter these amendments have been

publiques; elles ne les rxcih'nt pas cependant
partout au même point. Dam. tMb les p~r:-;, il y
a des tendances di,·crses, \{'S I1nes relatIvement
n,aciérées, les autres cxtrémistl's. Le C(]n~eil et
ses organes doivent:, 'appli{liler :\ Il~ point four
n:r d'aliment aux !t'IH1::Ull'CS ....xtn..llllstcs et a en~

courager, au contraire, le~ t('ndallC(,~ ll1od~'ré\':;'
Certes, ce Il'e~t pas le but que tOtiS pnUrSlll\'ellt.
Avec \lllC constanc..: et unc franehis\' qu'lin duit
reconnaître, Je rcpré!'ientiJlll de l'UnirJll dt::' Répu
bliqnes socialistes $()"i~tiqlll's a toujours c:nCO\l~

ragé $<lns rCSCl'"I"e !es élélllt"llb (,'xfr~f\listt,:,. ;'Ibis
ce ·n'est poi~1t al;x mênw:, Jlr{-ncctlpn.~;(}n:' !lll'llh~is
s~nt la lllaJorite dt's membres du lurl.<;cI!. Il lm~
porte, dès lür.<;, qu'ils: sc demandent quel ,.,cr'-l, ;Î.

cet égard, t'effet de leurs rlécisi(Jn~.

La situation politique el1 Imlon~sjt: m' Ill'est
pas aussi familière que c,elle (lui règn~ ~\;x . l'a}'~~
Bas. Mais, ilppartenant a \111 p:IYS \·01$111, J" S~IS

comment fOllctionnent, aux l'ay:;·lbs, les insti~
t~tions parlemelltnires d déllwcratiqu~'.,. },1. J'nJar
le sa.it également, et le sait même mieux que la
plupart d'er.tre nOllS. Ces institutions sc sont
1,nplnntées inx P;l)'s-Has, cumme dnns 1l1(1) e·ys,
cepn is des siècles. Nous S0I11111('S des pays dc vll'll1e
démocratie,

Te dcmande aux membre." du C{,]meil de réflé
chir à un [::lit: la politique dll (louvernemwt
néerlandais en Indonésie - et je ne "eux pas
examiner en ce llloment dans quelle lllt'SUfC elle
peut être bonlle oll l11am'aise - n'a pas ét~ arrêté.e
arbitrairement. Elle a l'applli de la (j1H1S1 UI1.al1l

mitt ~u Parlement. Il ne [lépend (l"m~ !,:Js dtl
Gouvernement de la l1lodifl~r, si CCLIX donl la
confl<lacc hii est néces~aire n'l'Il reconlla.is~cnt
pas l'opportLmité. Ce fait est UIlC dl)nrl';;~ du llro~

~lème <Hl même titre que Jl..'~ <lspimtinll~ des
peuples de i'ImllJué.:iÏ ..... Ll..' C()I1~eil, ~'il ve\1I faire
œuvr~ utile, ne peut l'igllnn:r. Qu'il comprenne
que 50n rÔ:e n'est pas de lenter dïrn[;n:-;er des
décisions plus ou lIloins Mbitrnires, nmi:; de
rechercher, avec persé.\'ér<mce r.t avec patience,
des solutions qui, tt'nant mlllpt~ lk tnlJS les
éléments du problème, SllicIlt vérita1Jl{'ment COllS

tructives, Qu'it ngisse nvec 1>1 pleint' clllIsril'nce
de ses responsabilités et que, s'lnSpi1'l\l1l des
leçons du r<lssé, il tienne cnlllpte, Cl! particulier,
des expériences lwurCllses et nmlhcureuses qu'il
a faites récemment,

Mon pays u'est plus l1\emhre du Cnns~il de
sécnrîté, et mon langage peut paraître présomp
tueux, mais j'ai confiallce qu'on <:x<:u~~rn sa
fr,:tnchisc et qu'on reconnaîtra ~a sincérité.

111. VAN ROl]l::Y (Pays-Bas) (fTad\(it de j'an
glais); Un doculiIcnt [5/1230] contenant plu
sieurs alllcnd",mellts importants n été SotlllllS ce
matin ,Hl Conseil rIe s~cllril&. Afin de ("{Jtlilaitre
l'opinion de mon GO\lvern('nl('nt à l'égmd de ces
amendements, j '<11 eS::lnyé cl 'entr~1" en C'ulttmot :tYl'C
lui par téléphlHlc entre 13 l't 15 hl'llft'S, Jllais,
pour des taisom technique, - :es hg'l1t,S ':tant
en dérangement - je lÙti pu avoir la ClIlllllluoi
cation avec L'1 Have. ;e sernis hC\It('\1X s"illll'hait
possible de faire· ma déd<iratiun cnlK\'rnal~t le
projet de résolu tion nctucl1Clncnt soumis aU COllseil
de sécurité l'Il t('[1<111t compte ùe la pusLticJI\ vrise
par mon Gouvernement ft l'cgard de ce:; 1I011Vl.'aUx.
amendements. Aussi saurai-je gré au Conse:! de
sécurité s'Îl pouvait m'accorder vingt-quatre heu-



elucidated and exptained to us by their sponsors,
1 could be accorded a delay of tweoty-four hours
before rnaking my statement.

The PlI.ESIDENT: Representatives on the Couneil
will have heard the statement of the representa
tive of the Netherlands e:"piaining the difficulty
he jg in. Dnder rule 33, a motion for simple
adjournment shaH be decided without debate.
In this cage, however, we are also governed by
rule 38, which says that the vote can be taken
only at the request of a representative on the
Security Couneil itself. It seems to me, as Presi
dent of the Council, that the proper procedure
for us to foJ1ow in this instance would be'to hear
from their sponsors an explanation of the pur
port and scope of the varÎous amendments which
have been proposed, and the reasons for them.
Following that explanation, it seems ta me that
it woLild be only reasonable to accord to the
representative of the Netherlands the opportunity
tb commullicate to his Government not ooly the
amendments but also the explanations which will
have been given. After the presentation of those
âmendments, we rnight then postpone our further
discussion and our vote upon them ontil to
morrow afternoon, which seerns to aJ.[ow an
appropriate time. Unless there is any objection,
l silall proceed with that course and can next
upon the sponsors of the amendments ta expIain
the various points at issue.

Mr. TSIANG (China): Since the de1egations
of China, Cuba, Nonvay tl.nd the United States
of America introduced the joint draft resolution
a week aga [402114 meeting], we have had a full
and constructive deb<J.te in the Security Cotlneil.
In addition, we have had the benefit of an im
portant communication [5/1222J from the Prime
Min(ster of India who, as chairman of the Con
ference held in New Delhi, sent us the ternts
oLthe resolution passed by that Conference. The
5ponsors of the draft resolution have agreed to
place before the Security Couneil sorne amend
ments, which are embodied in document 5/1230.

As is shawn in this document, we are propos
ing to revise three paragraphs of the draft reso
lution. The nrst revision occurs in paragraph 2
and involves in fact two points. Whereas origi
naTJy we say, aiter referring to the release of
politiql prisoners, "and to permit the officiais or
the Government of the Republîc of Indonesia to
retum at or.ce to Jogjakarta", we should now like
ta chang~ that language to "and to faci1itate the
immediate return of officiaIs of the Government
of the Republic of Indonesia..." This change is
a matter of language and it is proposed in order
ta improve the style of the resolution. We think
that the proposed new language is more con·
sistent with the dignity of the persans involved.

The second change in this paragraph involves
the passage in whieh we originally said that the
officiaIs of the Govemment of the Republic
shouid reSl1me their functions, "incJuding ad-
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res de délai pour faire ma déclaration lorsque
tes auteurs de ces amendements nous auront fourni
des éclaircissements et des explications à leur
égard.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'(mg1ais) : Les rnem·
bres du Conseil ont entendu la déclaration du
représentant des Pays-Bas qui nous a exposé la
difficulté devant laquelle il se trouve. Aux termes
de l'article 33 du règlement intérieur, il est statué
sans débat sur une proposition touchant le simple
ajournement de la séance. Cependant, dans le
présent cas, l'article 38 s'applique également, qui
porte que la mise aux voix ne peut avoir lieu que
si un représentant du Conseil de sécurité en fait
la demande. Il me semble, en tant que Président
du Conseil de sécurité, qtle la procédure qu'il
conviendrait de suivre dans ce cas serait d'entendre
les explications des auteurs des divers amende
ments proposés sur le sens et ta portée de ceux-ci,
et les raisons qui les ont incités à les présenter.
Après quoi, il me semble qu'il ne serait que juste
d'accorder au représentant des Pays-Bas la possi
biEté de communiquer à son Gouvernement, non
seulement la tenenr de ces amendements, mais
également les exp1icatiolls qui auront été fomrues.
Ces amendements une fois présentés, nous pour
rions remettre leur discussion ultérieure et le vote
à leur sujet à demain après-midi, ce qui me parait
laisser un délai raisonnable. Si aucune objection
n'est présentée, je procéderai ainsi, et j'inviterai
maintenant les auteurs des amendements à four
nir des explications sur les différents points dont
il est question.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Depuis que les délégations de la Chine, de Cuba,
de la Norvège et des Etats-Unis d'Amérique ont
présenté, il y a huit jours [402 ème Séallee Lieur
projet commun de résolution, une discussion
approfondie, et qui a eu des résu ltats constructifs,
s'est déroulée au Conseil de sécurité. Nous avons
eu, de plus, l'avantage de recevoir une commu
nication importante [S/1222] du Premier Ministre
de l'Inde qui, en tant que président de la Confé
rence qui s'est tenue à New-Delhi, nous a envoyé
lé texte de la résolution adoptée par celte Confé
rerice. Les auteurs du projet de résolution sont
convenus de présenter au Conseil de sécurité quel
ques amendements, qui figurent au document
Sj1230.

Comme on le voit dans ce document, nous nous;
proposons de reviser trois paragraphes du projet
de résolution. La première modification intéresse
le paragraphe 2 et porte, en fait, sur deux points.
Alors que, dans le texte original, nous dision~,

après avoir parlé de la mise en liberté des pn
sormiers politiques: H ••• et à laisser les fonction
naires du Gouvernement de la République d'Indo
nésÎe retourner sans délai à Djokjakarta", nous
voudrions maintenant remplacer ce membre de
phrase par: "... et à faciliter le retour immédiat
à Djokjakarta des fonctionnaires du Gouverne
ment de la République d'Indonésie". Il s'agIt
d'une modification de forme qui vise à améliorer
le style de la résolution. Nous estimons que la
nouvelle rédaction proposée s'accorde mieux avec
la dignité des personnalités dont il est question.

La seconde modification proposée dans ce para
graphe porte sur le passage 0 Ù il est dit, dans
le texte original, que les fonctionnaires du Gou
vernement de la République reprendraient l'exer·



mini,tration o-f the city of Jogjakarta". Instead
of "the city of Jogjakarta" We now propose to
Say "the Jogjakarta area";

Represectatives on the Counci1 will have no
tÎceè. that the resollltion passed by the New Delhi
Conference used the phr;l.se "the residency of
Jogjakarta". The sponsors of the resolutionare
not quite c1ear as to the exact meaning of that
phrase and we ~.ere propose to use the phrase
"the Jogjakarta area" which is defined 50 as to
include the city of Jogjakarta and its immediate
surroundings.

Next we propose a revision of paragraph 4 (d).
There the idea is again related to what l call the
manners of the :::esolut:on. Originalty we said:
"represent2.tives of suer. areas may he permitted
to partidpate. , ." Since the phrase "may !Je per
mitte<l" might be constrtled as not beillg in har
mony with the dignity of the persons concerned,
we propose ta substitute the J:hrase: "and to in
vite representatives of such areas..." That
change corresponds to the change in paragraph 2
which 1 h<'.ve just exp1ained.

Then we also propose to revise paragraph
4 (f). In the middle of that paragraph in the
original draft remlutior., it was provided that the
"recommendatior.s of the Commission may indude
provision for the eco:lOmic well-being of the
population of the areas involved". We propo~e

to add (0 that sentel:ce this phrase "for the
proper fU~lctioning of the administration".

In the long debate we have had here, various
representatjvcs have called our attention to the
inadequacy of the original language in this eco
nQmic a.sçect. It was originat1y our intention that
the restoration of the civil administration shou1d
he effective and that it should reatly fltnction.
Wr>. clicl not menn a restoration on paper. Of
course, ait effective administration would require
certain economic me.asures, and this reyisicn pro
vices for that. Therefore, We propose to the
Councîl that this particular sentence sho111d in
ch.:de the additional phrase "as are required for
the proper functioning of the adm~nistration".

l have exp1ained in brlef the changes which we
have placed before th Coullci1. In submitting
these amendments to the C0l1nci1 on behalf of the
sponsors, r recomrnend them because, in my
opinion, :hey are bath reasonable and usefu\.

The PRESIDE:''l': T1:e Council will observe that
the Canadian delegation has DOW circulated a
proposedamendment to paragraph 4 (8) of the
joint resolutioll contained in document S/1219.
This prcposed amendment is contained in ducu
ment 5/1232. The intention of this ame:1dment
is, as l hD,ve said, sirnply ta clarify the warding
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cice des tâches qui leu, incombrnt, "notammel1t
l'administration de la ville de Djokja1«'l.rta". Au·
lieu dt "la ville de Djokjakarta", nous proposons
maintenant de dire "la région de Djokjakarta".

Les représentants au Conseil de sécurité auront
remarqué que, dans la résolution adoptée par la
COllfé:ence de New-Delhi, on a employé l'expres
sion "Résidence de Djokjakarta". Les auteurs de
la. résolution ne sont pas très sûrs du-sens exact,
de cette expression, et notlS proposons mainter.ant
d'employer le terne "région de Djokjakarta",
qui doit s'entendre comrr:e englobant 1a ville de'
Djokjakarta et ses environs immédiats.

Nous proposons ensuite une revision de t'ali
néa dl du paragr~phe 4. :1 s'agi: encore ici d'une,
modif.cation de style. Le texte original- portait:
"les représe:J.tants de ce~ régions pourront être
autorisés a prendre part...." Les termes "pour
ront être autorisés" pcuvant être :nterprétés
comme ne s'accordant pas avec la dignité des
personnalités dUlll il s'agit, nous proposons de
remplacer le membre de phrase: en question par
le suivant: "et à inviter :es représentants de ces
régions ..." Cette modification corre.spond à la
modihation du paragraphe 2 que je viens
d'exp:iquer.

Nous proposons également de reviser l'ali
néa f) du paragraphe 4. Au milieu de ce para
graphe, le texte original du projet de résolution
portait que la commission pourrait "inclure dans
ses recommandations des dispositions visant, sur
le plan économique, au bien-être de la popula:ion
des régions intéressées", ::fous proposcns de mo~

difi(èr rette phrase et de la compléter comme suit:
"La Comml3sion pourra :nclure, dans ses recom
mandations, des dispositions visant à assurer, sur
le plan économique, les mesures requises paur le
bon !onctionnement de l'administratiQ;l ainsi que
le bien-être de la popu:ation des régions inté
œssées" .

Au cours du long déw~ qui ~'tst déroulé au sein
du Conseil, plusieurs représentants ont appelé
notre attention sur la :acune que présentait le
texte original au point de vue économique. 11 était,
dès l'abord, dans notre intention que l'adminis·
tration civile fût effectÎYement rétabI:e et qu'elle
fonctionnât réellement. Nous n'entendions pas
que ce rétablisserr.ent n'dit lieu que sllr le papier.
Evidemment, pour qu'nne administration soit effi
cace, certaines mesures économiques sont r.éces
saires, et c'est à cette condition que répond la
revisÎon que nous proposons. Nous proposons
donc au Conseil que la phrase en question com
porte: cette addition: "les meWlTes requises pour
le bDn fonctionnement de l'admilli~tr.atiOll .. ."

J'ai mahtenant expliqué brièvement les modi..
fications que nous avons soumises au Conseil de
sécllri,té. En présentant ces amendements nu
Conseil au nom des auteurs du projet de réso
lutien original, je recmr.mancle leur adoption, car
ils sont, selon moi, il. la fris T.<tÎ.<;onnab1es et
utiles.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'angla4s) : Les mem·
bres dtt Conseil de sécurité remarqueront que la
délégation du Canada. .a mainten<l.nt fail distribuer
un projet d'ame:lderp.ent à l'alinéa e) du para
graphe 4 du projet de résolution CQ~tenll dans le
document 5/12] 9.. Ce projet d'amendement porte
la cate 5/1232. Comme je l'ai dit, il VÎSê simple-



if,

of the draH resolution and to make its meaning
more precise. No change in substance is involved.
After examining the present text of the draft
resolution, the Canadian delegation is of the
opinion that paragraph 4 (e) as it stands is open
to possible misinterpretation.

My understanding of the intention of the
sponsors was that the commission should be
authorized to observe elections throughout the
whole of Indonesia in 50 far as this is practicable,
However, l believe l interpret the intentions of
the sponsors correctly in stating that these recom
mendations should be confined to the areas in
dispute between the Government of the Nether
lands and the Govemment of the Republic of
~ndonesiii. In this connexion, l should like to
draw the attention of the Council to the fourth
of the six additional Renville principles [Sj649,
appe1tdix VII1] agreed to by both parties in
January 1948. The relevant portion of this article
reads:

"Within a period of not less than six months
nor more than one year from the signing of this
agreement, a plebiscite will be held to determine
whether the populations of the various territories
of Java, Madura and Sumatra wish their terri~

tory to form part of the Republic of Indonesia
or of another State within the United States of
Indonesia..."

In my judgment this is the clearest definition
that we have of the areas in dispute between the
twa parties, and accordingly l propose that the
joint draft resolution should be amended in such
a manner that the authority of the commission
to make recommendations is limited to these three
islands, while it retains the atlthority to observe
the elections throughout the whole of Indonesia,

, Mr. JESSUP (United States of America): l
had had the intention of making a brief state
ment today. l was prepared to waive that state~

ment in order to conserve the time of the Council
if it sho111d have proved possible for us to pro~

ceed to a vote upon the draft resolution this
afternoon. In view of the President's statement a
few moments aRo in regard to the schedule of the
Council, l take it that it is not contemplated that
the Colmcil will praceed to a vote today. l wish
it could have been possible for us to vote now
but, in the light of tlle general situation and th~
faet that we have now had a rather full dïscus

,sion of this draft resolution, l assume that it will
be possible for the Council to proceed to a vote
upon the resolution with its amendments at our
meeting tomorrow.

l would also ask the President ta consider
whether it would be possible for us to meet to
morrow morning instead of tomorrow afternoon
in c~se an)' of the statements which remain t~
be made in the discussion are of such length as
ta occupy a considerable period of the COl1ncil's
meeting. As l have alreadJ' said, ,md now re.
peat, il is tlle hope of mv delegation that the
Conncil ma)' be prepared t~ proceed ta a vote at
1ts meeting tomorrow.
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ment à clarifier la rédaction du texle du projet de
résolution et à en préciser le sens. Il ne comporte
aucune modification de fond. Après avoir examiné
le texte actuel du projet de résolution, la délé
gation du Canada a estimé que la rédaction de
J'alinéa e) du paragraphe 4 pourrait prêter à une
erreur d'interprétation.

Je crois comprendre que les auteurs du projet
de résolution entendaient qlTe la commission fùt
autorisée à observer les éjections sur la totalité
du territoire de l'Indonésie, dans la mesure où
ceci est possible. Toutefois, en ce qui concerne
les recommandations au Conseil, je crois inter
préter correctement les intentions des auteurs du
projet de résolution en déclarant qne ces recom
mandations doivent porter seulement sur les
territoires faisant l'objet du différend entre le
Gouvernement des Pays-Bas et le Gouvernement
de la République d'Indonésie. A ce sujet, je vou
draiS attirer l'attention du Conseil sur le qua
trième des six principes complémentaires du
Renville [S/649, annexe- VIII] dont les deux
parties sont convenues en janvier 1948. La
partie de l'article ayant trait à la question est ainsi
conçue;

"Au cours d'une période de six mois au moins
et d'un an au plus à dater de la signature de cet
accord, un plébiscite aura lieu pour déterminer
si les populations des divers territoires de Java,
Madoura et Sumatra désirent que leur territoire
fasse partie de la République d'Indonésie ou d'un
autre Etats à l'intérieur des Etats·Unis d'Indo-

, . "neSle ..•

A mon avis, cette définition est la plus claire
que nous ayons des territoires faisant l'objet du
différend entre les deux parties; je propose donc
que le projet commun de résolution soit modifié
de telle façon que les pouvoirs de la Commission
en matière de recommandations soient limités
à ces trois îles, cependant qu'elle gardera le pou
voir d'observer les élections sur l'ensemble du
territoire de l'Indonésie.

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (trad1lit
de l'anglais): J'avais eu l'intention de faire aujour
d'hui une brève déclaration, mais j'étais prêt à
)' renoncer, afin de ne pas prendre sur le temps
du Conseil, s'il avait été possible d'en venir cet
après·midi au vote sur le projet de résolution.
Etant donné la déclaration que le Président vient
de faire, il y a quelques instants, au sujet de
l'ordre des travaux du Conseil, je conclus que
l'on n'envisage pas que le Conseil passe au vote
<,-ujourd'hui même. J'aurais aimé qlte nous ayons
pu en venir all vote aujourd'hui, mais, en raison
de la :;itllation générale et du fait que nous avons
maintenant discuté d'une façon assez approfondie
ce rrojet de résolution, je présume que le Conseil
sera en mesure de procéder effectivement aU vote
sur 1<,- résolution et ses amendements à sa séance.
de demain.

Je voudrais demander également au Président
d'examiner la possibilité de nous réunir demain
matin au lieu de demain arrès-midi en prévision
du cas où certaines des déclarations qui doivent
encore être faites prendraient, en raison de leur
longueur, l1ne assez grande partie de la séance.
Comme je j'ai déjà dit et le répète, ma délég<1tion
espère gue le Conseil pourra passer au vote à
sa séance de demain.
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In view of the situation, l shaH venture to
take up a few minutes of the Counci1's time for
the purpose of commenting upon the results of
the significnot conference recentIy he1cl in New
Delhi, At our meeting !ast Tuesday (403rd] we
heard the statel11ents of the representatives of
India, Egypt, and the Philippines, and toda.y wc
have heard further comments on the reso1ution
of tl1at Conference by the representatives of the
Republic of Indonesia, Australia and BUrma. My
delegation, in the meantime, has also had an
opportunity-of which it has taken advantage
to stlldy that resolution with care.

1 thin1c it is clear to all--and this point has
already been tauched upon by others who have
spoken on the point in the COllneil-that the ob
jectives of t11at Conference at New Delhi and the
objective of a majority of the members of the
Sectlrity Conneil are the same. The States which
were represented Olt New Delhi were fully aware
of their position as Members of the United
Nations. They devoted themse1ves ta seeking ta
draft a statement of tlleir views which might
prave to be of assistance ta the SeCltrity Council
which, as Pandit Nehru recalls in this letter ta
the President of this Council [5/1222], tmder
Article 24 of the Charter, acts on behalf of all the
Members of the United Nations.

It is in the 1ight of that background of the
New Delhi Conference, which the spokesman of
the Conference himself has explained, that we
have studied the resolution and the comments
upon it. 1 think it is c1ear that the representa~

tives of the nineteen Governments at New Delhi
had in mind that the ultimate settlement of the
Inclonesian question wou1d be arrived at when
the Government of the Netherlancls transfers
sovereignty to the United States of Indonesia. It
a1so appears obvions that, worldng back from
this point, the Governments represented at the
Conference considered that there were a number
of measures which would have to be effected be
fore that final step could be taken. Many of
these measures are the very ones which the
sponsOrs of the draft resollltion now before the
Secllrity Council, after their own deliberations
and consultations, also recognized, would have
to be provided for in any practical approach to
a solution.

There are, of course, sorne differences between
the two rcsollltiong. No two separate interna·
tional groups could possibly have reached idell:
tienl conclusions. For example, the New Delhl
resolution cans for the complete transfer of
power over the whole of Indonesia. by 1 Jan
llary 1950. The draft resolutiol1 subnH.tted by the
four members of the Security Counctl ca1ls for
the transfer of soveignty to the United St~tes oi
Indouesia at the c::Jr1iest possible date but ln any
case not hter than 1 July 1950.

As other representatives of the sponsoring
Powers have frankly pointed out, the pres~nt
draft resolution is in some respects a compromIse.
r am sure that everyone round this table would
like to see the transfer of sovereignty ta the
United States of Indonesia accomplished at 1east
by 1 January 1950. I-Iowever, we took into con-

En raîson de la situation, je me permettrai de
retenir encore l'attention du Conseil pendant
quelques minutes, en particulier, pour commen·
ter les résultats de l'importante Conférence qui
s'est tenue récemment à New-Delhi. A notre
réunion de mardi dernier [403ètne sé<1nce], nous
avons entendu les décLarations des représentant~

de l'Inde, de l'Egypte et des Philippines et,
aujourd'hui, nous avons entendu les représentants
de la République d'Indonésie, de l'Australie et
cle la Birmanie discuter à leur tour la résolution
adoptée à cette Conférence. Ce délai a permis à
ma délégation d'étudier avec soin cette résolution.

Je pense qu'il est parfaitement clair pour tous
- ce point a déjà été abordé par les orateurs
qui ont pris la parole à ce sujet au sein du Conseil
- que les objectifs de la Conférence de New~

Delhi ct le but poursuiv: par la majorité des mem~
bres du Conseil de sécurité sont identiques. Les
Etats qui étaient représentés ii New-Delhi avaient
parfaitement con.science cie leur qualité de Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies. Ils se
sont appliqués à exprimer leurs vues dans une
déclaration qui puisse être utile au Conseil de
sécurité qui, ainsi que le Pandit Nehru le rappelle
dans la lettre qu'il a adressée au Président du
Conseil [S/1222], agit, conformément â l'Ar
ticle 24 de la. Charte, au nom de tous les Membres
de l'Organisation des Nations Unies.

C'est en tenant compte de cette préoccupation
de la Conférence de New-Delhi -- qui nous a été
exposée par le porte-paroles de la Conférence 
que nous' avons étudié la résolution et les cam·
mentaires auxquels elle a"vait donné lieu. Il est
clair, à nos yeux, que les représentants des di~~

neuf GOl.lvernements réunis à New-Delhi estl
maient que la question indonésienne serait défi.
nitivement réglée lorsque le Goavernement des
Pays-Bas transférerait la souveraineté aux Etats~
Unies d'Indonésie. Il apparaît également évident,
si nous reprenons les choses en partant de ce
point, 'lue les Gouvernements représentés à cette
Conférence estimaient qu'un certain nombre. de
mesures devraient être prises avant que l'on plllSse
passer à cette é'bpe finale. Ces mesures sont en
grande partie cetJes~là mêmes que, après leurs
délibérations et consultations, les auteurs du pro
jet de résolution actuellement soumis al! Conseil
de sécurité avaient également reconnnes comme
devant être prises pour qu'on puisse s'attaqller
d'une manière pratique à la solution da problème.

Il y (J naturellement quelques différences .entre
les deux résolutions. Jamais deux groupes Ir:ter
nationaux n'auraient pu arriver à des concluslOns
identiques. Par exemple, la résohltion de New
Delhi demande ql1e le transfert intégral de J'auto
rité sur l'ensemble de l'Indonésie nit lieu avant
le 1er janvier 1950. Le projet de résolution sourr:i~
par les quatre membres du, Co.oseil cIe, s~cunte
demande que la souver3inete SOlI tr<lllsferee aux
Etats.Unis d'Indonésie à la date la plus rappro
chée possible et, en tout cas, le 1er jltillet 1950 au
plus tard.

Ainsi que d'autres représ~ntants ~es P~issa~ces
qui sont les auteurs du proJe~ de reso~ut~on lo,;t
fait remarquer avec franchIse, celu:-cl repr:
sente, iL certains égards, un compr?ml~. Je sms
persuadé que to.utes l~s personnes reume.s a~to~r
de cette table almeralent que la souveramete fut
transférée aux Etats-Unis d'Indonésie au plus
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sidcration a number of matters which will bave
{Ci he è-ealt with by an interim froeraI govern
men t for Indonesia and by the Government of the
Netherlands befbre the actuaI transfer tan take
pla.ce. For inst:tnce, the tirst time a fully repre
sentative dected body will come into being in
Indone;;ia under tl-.e terms of this draft resob
tian will be following the elections which are
ta' be r.eld by 1 October 1949. For the first time
there will then be in existence a democraticany
elected body ".,hidl is fully rcpres~nta~ive of ail
Indonesia. It is only after such il body cornes
into being that the final tex~s of Îr.stnlments
whkh will ccncem be whole of Indonesia
such as the sta:lIteof trIe Netherlands-Indonesian
Union-can be negotiated with the Govemment
of the Netherlands.

Although such a stattite is envîsaged in b(lth
the Linggadjati1 and Renville [S/649, apPendices
XII tlnd VIII] Ag:reements, anè although the
principles itwill irlc1ude llave been the subject of
discussions 'between the Netherlands and the
Republicans 0:1 the one hand and 6e Netherlands
and the :5"ederalists on the other, it is obviotl~

that an instn:.m!"r.t of such fundame:r:tal signifi
cance for al! Indonesia ts one which can be appro
p:'iately conduded on1y byelected representati..,es
of ail Indonesia.

Wc cor:sidcr that it i5 impossible at this st:l.gf to
he certain that such final negotiations coulcl he
satisfactorily consllmmated in a period. of three
montJs: nall1ely, between 1 October 1949 and
1 Jantlury 1950. \'Ve feel sure that such negotia
t:on could be satisfactorily accor.1plished within
nine months. For this and for similar INSOllS,

we selected the date of 1 July 1950 as the date
t,y w::tich there is reasonable certainty tha: a11 the
t:ecessary preliminaries to an orderly transfercan
he completed.

. Ullder the dnft reSOltltÎDn, the t:'ansfer will
take place hy l January 1950, if the necessary
arrallgements can he made by that tirne. We
slnlre th<,: hope which has, inc.eed.been expressed
by the ~etherlands represer.tative at tbis table
that it can talce place by that date, hut \ve recog
:tize the possibility that more time will be
requinid.

ln :'ll1Citllf.r aretl of major importance, it is c1ear
that the objectives of the members of the Con
ierence at New Delhi and those who support the
present clraft before the Secllrity CO'Jncil are the
same. Both the New Delhi resolution and the
;:Irait resolution ~efore us accept the prindple of
progressÎvc witbdrawal of Ncthcrlands forces
[rom Repub:ican areas. From our point of view
this prir.ciple is based On the conviction that th~
Secllrity Co~lncil cannat at this distance decide
011 a speciJîc date by which the withdrawals are
ta he cCl11pleted, In a previous statemellt to the
Canneil [4V2nd meeting], we have suggested
sorne of the practica1 problems which will have
ta he faced. Wt be:ieve that our commission on

'See The Polîtie", Evenr" i}~ the Reprtblie of {'ld(J
nestc, N...th~r1and.l Tnfnrmatinn R'I-rfa.l:, NfW York,
page 34.

tard, le 1er janvier 1950. Cepennant, nous avons
teuu compte d'un certa:n mmbre de questions qui
doivent être traitées entre un gouvernement fédé
ral provisoire pDur l'Indonésie et le Gouvernement
des Pays-Bas aval1t que le transfert de Souve~

raineté plùsse être effectivemer.t opéré. Par
e..'<emple, aux termes du projet de résolution, ce
ne sera qu'après les élections qu: doivent avoir
liet: avant le 1er octobre 1949 qu'il existera pDur
la première fois en Indonésie une assemblée élue
qui représente entièrement le pays. Pour la pre
mière fois, il y aura alors U:le assemblée issue
d'élections démocratiques, représentant parfai
tement toute l'Indonésie. Ce :l'est que lorsqu'un
tel organe aura été consti:ué que les textes défi
nitifs des :nstTuments qui concerneront l'ensem
ble de l'Indor::ésie, tel que le slatut Je l'union
entre les Etats-Unis d'Indonésie et les Pays-Bas,
pOl1rrO:lt ê:re négociés avec le Gouvernement des
Pays-Bas.

Bien que ce statut soit ;Jrévu à la fois dans les
Accorès de Linggaùjati1 d du Renville [S/M9,
allnexes XJJJ ct VIJJ], et bien que l!"s principes
do:!t i: doit s'inspirer aient fait l'objet de dis
cussions entre les Pays-Bas et les républicains,
d'une part, et les Pays-3as et [es fédéralistes,
d'autre part, il est évident qu'un i:Jstnme:lt d'une
portée fondamentale pour toute J'Indo:lésie comme
l'est celui-ci ne samait ê:re légitimement conclu
que par des représentants élus de toute l'IJldo~

nésie.

NCJ1:5 estimons qu'il est impossible, au ~ade
actuel, d'avoir la certitude que des négociations
fir.ales de ce genre puissent aboutir en l'espace
de trois mois, c'est~à-clire eatre le leI· octobre
lS49 et le 1er janvier 1950. En revanche, nous
sommes persuadés (]t1e ces négociations pourront
al'outir à un résu!Ùl.t satisb.is.'lnt avant neuf mois.
C'est l'une des raisons pour lesqtlelles nous avons
choisi la datr du 1er jllillet 1950 comme étant
celle pour laquelle on aura pu, selon toute vrai
semblance, prendr!" les mesures préliminaires
indispens<.bles pour que le transfert de souverai
neté s'effectue dans l'ordre.

Aux termes du projet de résolution, ~e trans
fert aura lieu le 1er janvier 1950 au plus tard, si
les dispositions néc~ssajres ont pl'. être prises
pour cette date. No~s partageons l'espoir, déjà
exprimé ici par le représentant des ])ays-Bns, ql1e:
ce transfert pourra avoir lieu avant cette date~

mais nons reconnaissons qu'il est possible qu'il
demande plus de terTlps.

. A propos d'Une autre question d'importance
capitale, il est évident que [eS buts visés, aussi bien
par les 1nembres de la Conférence de l\ew~Delhi

que paT cet:.x qui appuient le projet dont le:
Conseil de sécurité est actuellement saisi, sont
identiques. La résoh:tion adoptée à New-Delhi et
1<: projet de résolution soumis ~\.l Con!'.('.Îl r~con

naissent tous deux le principe de l'évacuation
progressive du territoire républicair. par les trou
pes néerlanèaises. En ce qui nous concerne, ce
principe repose sur la conviction que le Conseil
<le sécurité est incapable de déterminer, à une
telle distance, la date vêcise à laquelle le retrait
des :roupes doit s'achel'er. D:lllS une précédente
déclaration faite au Conseil [402ème séance] ..

'Voir Political Events ill the Republic of Inaonesia
~1,h1ié par le Bureau d'information des Pay~~Bas, New~
York, pale 34.
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the spot, having- taken into account the several
considerationswhich the draft resolution enumer
ates in this regard, can and shDuld fix the time
for the withdrawals. It seems ta us that once
the principle has been accepted that representa
tives on the spot ShOltld dedde 01't the manner and
timing of withdrawal, as it tS in bath the resolt1~

tions l am discussing, it is [ogical to avoid se:ting
a specifie date for them to meet. l would like
ta invite the attention of the Coundl, however,
ta the faet that under the draft resolution, the
commission i5 directed ta assist in arllieving "the
eariiest possible restoratioll of the civil adminis~

tratian of the Republic", and that "ta this end",
it sha11 make its recommendations reg,arding the
progressive withdrawals. The joint draftresolu~
tion thus makes it perfectly clear tp the commis~

sion that the Securi:y Couneil desires the earliest
possible wi6.drawat' of Netherlands forces which
is- consistent with reasonable requlrements of
public security and the protection of life and
property.

The representati'ie of India indicated in his
statemtmt at the last [403rd] meeting that the
Couneil shQuld comider whether it will be possi
ble for the newly released Republic:m leaders. to
induee their JoIlowers ta cease guerril1a activity
tlntil and on condition that Netherlands troops
are wîthdrawn from tlle area formerlv occupied
by the RepublicanGovernment. This illbject has
been dealt with this morning by the representa~
tive of the Republic of Indonesia also, In this
connexion, l invite the attention of the Secl1rity
Council to paragraph 14 of the report of the
Committee of Good Offices dated 24 January of
this year [5/1223j. The Committee states in
unequivocable language the principle llpon which
the fOltr sponsoring Governments acted, l be
lieve, in drafting paragraph 1 of the joint resolu
tion. l wish ta quote sorne sentences from para
grapft 14 of the report:

"14.. To De completely enective, tI cessation of
hostilitîes nccessari:y O1ust be agreed upon by
bath parties. Sîm;c the Rc.publican Govcrnment
has been prevented from functioning, there is no
authority on the Republican side ta .implement
the Security CDtlllcij's resolution directing both
parties to 'cease hO'iti1ities'. Despite the Nelher
lands arder to its troops to 'eease hostilities', such
cessation has not been, and tannot be, attained in
the present sitnation."

The Committee, with aIl its expe:-ience on the
spot, is convinced :hat a cessation of hostilities
must necessarîly be agreed upon by both p2rties
if it is to be çomplete1y e:ffective. We also are
convinced of this, and that is why paragraph 1
of the joint resolution states that the Government
of the Netherlands must discontinue ail military
operations and that the Government of the Re
public must order its arOled adherents to cease
guerilla warfare simultaneo\1sly. Unless and
until these thing-s are clone ;imultaneoll~lj' by
both parties, fighting wîll go on. As the repre
sentatîve of China succinctly stated the other day

nous avons indiqué quelques-uns des prchlèmes
pratiques qu'il faudra résoudre. Nous sommes
convaincus que notre commission qui sera sur
place peut et doit fixer la date de ce retrait, en
tenant compte des différentes comidérations que
le projet de réso:ution énumère à ce snjet. Dès
çu'on alITa admis le principe énoncé dans tes deux
résolutions dont je parle, à savoir de laisser aux:
représentants qui se trouvent sur les lieux le soin
ce déterminer les modalités et la date du retrait,
a est logique de ne pas lenr im"Joser une date
fixée. Je voudrais toutefois attirer l'attention
cu Conseil sur le fait que, aux termes du projet
de résolution, la commission est chargée de prêter
son concours "en vue de rétab:ir le plus tôt
possible l'administration civile de la Répu~lique"

et, "à cette fin", de faire des recommandations
relatives au retrait progressif des troupes. Ainsi,
le projet de résolution commun indique d'une
mani~re Irèsc1aire à la commission que le Conseil
cc sécurité désire que le retrait des troupes néer~

landaises s'effectue dans le plus bref délai qui
soit compatible avec les r:écessités de la sécurlté
publiql1e et de la protection de la vie et des biens
des habitants.

Dans la déclaration qu'il a faite à l'avant
dernière séance [403ème séanceJ :e représentant
de l'Inde a dit que le Conseil devrait examiner la
question de savoir si les dirigeants républicains
qui viennent d'être; mis en liberté. sont en mesure
c'amener leurs partisans à ce55er les opérations
de guérilla jusqu'à ce que, et il. la condition que,
les troupes néerlandaises se retirent de la région
précédernment occupée par le Gouvernement répu
blicain. Cette question a été également tra:tée ce

. matin par le représentant de la République d'Indo
nésie, A cet égard, j'attire l'attention du Conseil
de séCllri:é sllr le parag-raphe 14 dl] rapport de la
Commission de bons Office3 en date du 24 janvier
]949 [SI1223]. La Commission énonce, dans
des termes qui ne laisserit p1<lce à aucune équi~

voque, le principe dont se sont inspirés, îe le crois,
les quat~ Gouver:lements atlt~urs de la rés<Jtution,
en rédigeant te paragraphe prenùr de la réso';'
lution commune. Je voudrais vous "citer quelques
phrases dti paragraphe 14 du rapport:

"14. Pottr étre absolument effectif, un arrêt
des hostilités devrait nécessairement être accepté
par les deux partif's_ Rtant donné que le Gouver
nement républicam a été mis dam l'impossibilité
d'exercer ses fonctions, il n'existe, du côté répu~

blicain, aucune autorité qui soit en lllesure de
mettre en œuvre :a résolu:ion du Conseil de sécu
rité donnant pour instructions aux deux: parties
de "cesser les hostilités". Bien que les Pays-Bas
aient ordonné il. leurs troupf'.~ de "cesser les hosti
lités", celles-ci n'ont pas cessé et, dans les condi
tions actuelles, ne peuvent cesser."

La Co;nmission, qui connait bien les cor.ditions
locales, est persuadée que, pour être efficace, une
cessation des hostilités doit nécessairement faire
J'ob-jet d'un acco::,d entre les deux: parties. Nous
en sommes également convaincus, et c'est pour
quoi le paragraphe premier de la réso1uti ün com
mune porte que le Gouvernement des Pays-Bas
doit cesser tou tes opérations mttitaires et que le
Gouvernement de la République doit, en même
temps, dDnner ordre à ses partisans de mettre fin
aux opérations de guérilla. Tant que ces conditions
ne seront pas remplies simultanément par les
deux parties, les combats se poursuivront. Le
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[40211d meeting] : "The use of force by one party
necessarily involves the use of force by the other
party. This chain reaction must be stopped once
.and for aIl. It is in the interests of both that it
shaH he 50".

There is yet one other broad area in which l
wish to note the striking similarity between the
objectives of the New Delhi resolution and those
incorporated in the present drait resolution. l
refer to the restoration Ot the economic viability
Ot the RepubEc, a subject which has been touched
upon by a number of speakers. As the repre
sentative of .India, for example, observed at our
last [403rd] meeting, the Republican Government
would in al! likelihood have few resources at its
comll1tlnd with which ta resume its ftlnctions.
The representative of China has jus! called atten
tion to an amendment in paragraph 4 (f) and has
explained the reasons why the sponsors have sug
gested this amendment to take care of this
prob1em more adequatel}' in the joint dnft reso- ,
lution.

- In speaking of the amendments ta this dr:*;
resolution which have been laid before us now,
1 have the authorization of the other three spon
soring Governments to say that the amendments
which you, Me. President, have suggested and
whieIJ YOll have just eXf-lained (S/1232J, can be
acceptecl by the sponsoring Governments.

In concltlsion, l shoul(l like to emphasize again .
the fact which has been touched upon .. often in
these debates, which, in this phase of the Indo
nesian qtlestion, have no", been goir.g on for o\-er
a month, that seldom in a subject before the
Security Couneil has there been such a broad
are~.of agreement among a1l interested States on
tlie ullimale ubjeclives to be atlained. Differences
in detail should not obscure this broad rneasure
of agreement. Any olle individu'al or any one '
Government would no doubt draft a reselution
which would differ from bath these texts before
the Security CouneiL The Securii:y Couneil, 1I0w- .
ever, representing ail Members of the United
Nations, necessarily aets through fi. consolidation'
of various views. We hope that al1 members of
the Couneil, cognizant of this fact, will agree that
the dmft resolution Defere us, even thoughnot
incorporating a1l their own views, deserves their
support bccallse it represents a· cOllscienlious
combined effort to contribute to a solution of the
Indonesian question.We hope that, for the sarne
reason, bath partiess, neither of whom finds in
the dr:::dt resolt1tion ail that it desires, will co
operate loyaUy in making iteffective.

. ~r. PAL/IR (~ndonesîa); l have asked tu say
il lew words wlth regard ta the request of the
representative of the Netherlands to have twenty
four ho urs to 1earn his Govcrnment's attitude on
the amendments which have just been submitted,

représentant de la Chine a résumé succinctement
cette situation lorsqu'il a dit l'autre jour [402ème
séance]: "L'emploi de la force par l'Une des
parties entraîne nécessairement l'emploi de la
force par l'autre partie. CeHe réaction en chaîne
doit s'arreter une fois pour toutes. Il doit en être
ainsi ùans l'intérêt des deux parties."

Il existe un autre domaine itpportant dans lequel
je dois indiquer Îa similitude frappante entre les
buts que vise la résolution de New-Delhi et ceux
qui sor,t exposés dans le projet de résolution actuel.
Je veux parler du rétablissement de conditions
économiques qui permettent à la République de
vivre, question qlli a déjà été mentionnée par un
certain nombre d'orateurs. Ainsi que l'a indiqué
le représentant de l'Inde à l'avant~dernière séance
[403ème séance}, le Gouvernement républicain
ne disposera vrai~emhlablement que tle pen de
ressources au moment où il reprendm ses fane';'
tions. Le représentant de la Chine vient d'attirer
notre attention sur un amendement à l'alinéa 4 f) ;
il a donné les raisons qui ont conduit les auteurs
de la résolution à proposer cet amendement qui
est de~tiné à compléter le projet de résolution
commun à l'égard de ce problème.

En ce qui concerne les amendements à ce projet
de résolution qui nous ont été présentés, je suis
autorisé par les trois autres Gouvernements au
teursde la résolution - et c'est en leur nom que
je pa.rle - à déclarer que les quatre Liouveme
ments auteurs de la résolution sont disposés à
accepter les amendements que le Président a pro-.
posé [5/1232] en nous donnant l'explication:

Pour conclure, je voudrais mettre èe nouveau
en évidence le fait, auquel on a souvent fait
allusion au cours des débats qui se çoursuivent
depuis plus d'un mois sur cette phase de la ques
tion indonésienne, qu'il est rare, qu'à propos d'une
question soumise au Conseil de sécurité, les Etats
intéressés soient d'accord dans une si large mesure
sur les objectifs Enals à atteindre. Des divergenc!$
de détail ne doivent pas nous faire perdre de
vue Ctet accord aussi ftendu. N'importe qni ou
n'importe quel Gouvernement pourrait sans doute'
rédiger une résolution qui serait différente de cha
cnn des deux textes en présence desqueis se trouve
le Conseil de sécurité. Toutefois, étant donné que
le Conseil de sécurité représente tous les Mem
bres de l'Organisation des Nations Unies, ses
décisions constitllent forc.ément un compromis
entre ies points de vue différents. Nous espérons
que tous les membres du Conseil, conscients de ce
fait; recunnaîtront que le pruj et de résolution qui
nous est soumis, bien qu'il·ne représente pas entiè
rement le point de vue personnel de chacun d'eux.
mérite néanmoins leur appui, parce qu'il'constitue
un effort consciencieux accompli en commun afin
de contribuer à la solLltion de la question indoné
sienne. Pour la même raison, nous espérons que
les deux parties, dont ni l'une ni j'autre ne trouve
dans le projet de résolution tout ce qu'elle dési
rerait y voir, collaboreront loyalement en vue de
la rendre efficace.

M. PALAR (Indonésie) (traduit de l'anglais):
J'ai dem:mdé la parole pOlIr dire quelques mots
au sujet de la demande dtl représentant des Pays
Bas telld::mt à obtenir un délai de vingt-quatre
heures pour connaître l'attitude de son Gouver-.
nement fi. J'égard des amendements qui viennent
d'être présentés.
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1 fully understarid ML van Raijen's need for
complete idoTmation on every point which is to'
be discnssed here by the' Security CounciL What
l do not u:ldersland is thH his Government has
not yet seen fil lu al10w cne or two representa
tives of our Goven:ment la come fa Lake Success,
and give t1le Security Council arid myself infor~

mation.

1 <101 very sarry to have to say titis.

The other day, Mr. var- Roijen accused sorne
of the speakers here of using two weights and
two measures. 1 am afraid that Ml". van Roijen
is now, unconsciously, also using two weightsand
two measures.

Je c::onlprf'ncls parfaitement que M. van Roijen
àit besoin d'obtenir des renseigriements complets
sur tcutes les questions qui seront diseutées par le
Conseil de sécurité. Ce que jf ne comprends pas,
c'est que son Gouven:el1lcnt n'ait pa.'! cru, jusqu'à
présent, devo:r permettre à Wl ou deux représen
tants de mon Gouvernement de venir à Lake
5uccess pour me donner, ainsi qu'au Conseil de
sécudé, les renseignements nécessai~es,

Je regrette d'avoir à mentionner ce fait.

L'autre jour, M..van Roijtn a accusé certains
orateurs d'avoir deux poids e: deux mesures. Or,
me semble-t-i:, M. va:l Roijen, sans doute incons
ciemment, a, lui aussi, dell'lf poins- et deux
mesures.

Mr. MALIK (Lnion of Soviet Sodalist Re
publics) Uranslaled trom Ru.r.rian): 1 should
Iike to put two ql1estions ta the authors of the
draft resolution and of the amendments. To
judge by document 5/1230, they have made a
number of amendments ta paragraph 2 of the
joint draft resolution. These amendments intro
duce a new conception, re:erence being made not
to the "city" of Jogjakarta but ta tbe "i'.rea" of
Jogjakarta, which includes the city and its im~

rnediate environs. \Vllat i5 meant by "its immedi~

date environs"? What radius does this imply?
A radius of, say, five miles, or fifty' miles? 1s
thi's expression "immediate environs" sufficiently
c1e[l.1'? 1 sl:tould like to ask tlle Autnors of the
tesolution tu throw sorne light on this question.

The seccmd ql:estion which înterests me is
whether t~.is new versian 0 f paragraph 2 is ta be
interpreteè ta mean that N etherlands fotces te
maiil in the Jogjakarta area Oi are to De with
drawn fram tllat Arta immediate/y.

l should be glad if the authors of the resolu
tion could explain this point.

The PRESIDENT: With the Assent oi the repre
:;entativ(;' of Egypt, 1 shan ask the representative
of. Cfuina to answet the questions which have just
been put by the representative of the USSR.

Mr. TSIANG (China-) : The phrase "the Jogja~
karta area" evidently means more than the city
of Jogjakarta. It inc1udes tbe city .and certain
surronnding territory. "Wnether or not :hat cer
tain territory should comprise a particular radius
is left to the commission an the spot..

The second question concernecl the wi:harawal
of tmops. 1 should like to caU the attention of
the Security Council to the preamble of this reso
1ution which says that "continued' occtlpati.otl of
the territory of tLe Republic of rndones~a by the
armed forces of the Nether-Iands is incompatible
with the restoration of good relations befween the
parties :lI~d with the final achievement of a just
and lasting seulement of the Inc-Ionesian dispute",

That is, the princip!e, The only exception to
that- p'tinciple is st<l.ted in' paragraph 4 Cf)- whieh
says- that the commission "shaH, after' consulta
tion, wrth the parties recommcnd' w1îic:.h if any
Nethelilacds forces shall be' retained', temporarily:

M. MALIK. (Union des RéjJtlbliques sociaiî~tes
sovié:ique5) (tmduit du rus.',e): Je voudrais poser

, deux questiol:S aux acteurs du proj et de résolution
: et des amendements. A en juger par le docurr.enl

5/1230, les wtellrs de la ré.oolution ont apporté
quelques modific<i.tions au paragraphe 2 du projet
de résolution commun. Cette modification porte,
en particu1ie~, Sllr !lne nouvelle notion. A la
"vflle" de Ujokjakarta, on substitue :a "région"

, de Djokjakarta, qui comprenc la ville de Djokja
,karta et ses enviro:l5 immédiats. Que faüt~i1

'entendre par "environs immédiats"? Quel est le
rayon de ces "environs"? Est-ce, par exemple, un
rayon de cinq milles ou de çinquante milles?
L'expression "environs immédiats" constitue-t-elle
une notion suffisamrr.ent claire? Je voudrais de~

mancer auX: auteurs du projet de résolution une
explication à ce sujet.

L'autre question qui m'intéresse est la suivante:
D'aprts la nouvelle rédaction du pacagraphe 2,
les troupes néerlandaises doivent-elles rester dans
la région de Djakj.Jw.rm Olt doivent-elles être
immédiatement retirées de cdte région?

Je voudrais dern ar.der aux auteurs de la reso·
lution d'apporter des précisions à ce sujet.

Le PRÊSIDEN'l' (traduit d,: l'anglais) : Avec le
collsentflmenr du représenttnt de l'Egypte, je
demanderai au représentant de la Chine de ré
ponère aux questior.s que viellt de lui poser le
représentant de l'URSS.

M. TSJA~G (Chine) (traduit (Je l'mfglaù):
Il est évident qUi: l'~xpressir:m "région ne Djok
jal{arta" signifie plus que la ,'ilIe de Elj.okjaKatta.
proprement dite. Ce terme englobe la vl}le et une
certaine région avoisinante. Il appartJent à: la
commission qui sera sur' place de décidel' si cette
régJon doit WOtt un rayon défini.

La deuxième question a trait an retrait des
troupes. Je tiens à att~re,r l'attention du, Con~ei1
d'e sécurité sur le conSiderant de cette resolnhol1
qui déd<i.ré que "le maintien des forcés années
des Pays-Bas en occupation sur le territoire de la
République indonésienne est ~l1compatible avec. le
réta')tisseme:lt de bonnes relatiOns enlre tes partles
ct avec un règlement final, équitable et durable du
différend d']ndonésie".

C'est le: principe. La seule,dérogation à. ce prirt
cipe' se trouve' ài J'aJinéa 4 f), qui préVOIt gue la
commission "indiquera, Je; cas échéant, pat' voie
d~ ::,ecomm!t1dation, et· après avoir consulté, les
parties)" quelles forces' néerlan'éÙl.ises devront" être



in any are.a in order to assist in the maintenance
of law aud arder". That sentence remains in the
resolutLül1.

May 1 add that in regard to the second part
of the question whieh applies particularly to the
Jogjakarta area, document 5/1230 specifically
puts in parentheses "outside of the Jogjakarta
area".

Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Re
publics) (translated tram Russian): We can
take it that no reply has been received ta the
second question.

MahmOllù FAWZI Bey (Egypt): The point
raised a few moments ago by the representative
of Indonesia is an important one. It is possible
that the representative of the Netherlands has
t1p-to-the~mimlte information about this matter
and he may wish to enlighten us. rn this con
nexion, while hoping that he will give us, if at
al! possible, reassuring information, 1 think it
would be desirable if he gave us at the same time,
or as early as possible, sorne explanation or in
formation on the matter dealt with in document
5/1231 c.irculated this aftemoon.

Mr. VAN ROIJAN (Netherlands): On the qUes~

tian referred to by the representanve of the
Repl1blic of Indonesia ami also touched on this
morning by the representative of Australia and
this afternoon by the representative of Egypt
the question of a possible jOllrney to Lake SUccess
by one or more representatives of the Republic
who are now in Indonesia-I am sorry ta say
that r have not yet received any further informa
tion from niy Government.

The PRRSroENT: The Security Council h<ls be
fore it the joint drait resolution on the Indo
nesian question submitted by the representatives
of China, Cuba, Norway and the United States
[S/1219]. As the situation now stands, the
amendments set out in documents 5/1230 and
5/1232 have been incorporated in the main cirait
resolution. Do any rnembers of the Council or
any of the other representatives at the table wish
ta speak further on that resolution as amended
at this time?

Mahmoud FAWZI Bey (Egypt); r wish to re~

serve the right of my delegation ta speak at the
next meeting on the draft resolution as amended.
Whatever 1 have to say will, r think be very
brief ;md will not take IIp rnuch time. There may
not he much harm, therefore, in deferring it tlntit
tomorrow.

The PRESIDENT; The COllncil hils heard the
request of the representative of the Netherlands
for an adjournment of the vote on this joint
resolution for twenty-fonr hours. The Council
has heard the comments made on this request
hy the representative of the United States and
by myself, and also by the representative of
Indonesia. Sa far, 1 have no requesl from a
member of the Coundl, underrule 38 of our
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temporairement maintenues dans une région don
née en vue de contribuer au maintien de l'ordre
public", Cette disposition subsiste dans le text('
de la résolution.

Qu'il me soit permis d'ajouter, en réporise à
la seconde partie de la question qUÎ a trait tout
particulièrement à la région de Djokjakarta, que,
dans le document 5/1230, les mots "hormis .la
région de Djokjakarta" Se trouvent entre Varen·
thèses.

M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit d Il russe): Considérons
qu'il n'a pas été donné réponse à la deuxième
question.

Mahmoud FAwzr Bey (Egypte) (tradnit de
l'allglais): La question soulevée il y a quelques
instants par le représentant de l'Indonésie a son
importance. Peut être te représentant des Pays
Bas est-ii en possession de renseignements de
fraiche date au sujet de cette question qu'il vou~
drait nous communiquer. A cet égard, tout en
espérant qu'il nous donnera, si possihle, des ren~

selgnements rassurants, je pense qu'il serait sou
haitable qll'il nous fournisse en même temps 
ou, du moins le plus tôt qu'il pourra - quelques
explications et quelques renseîgnements sur la
question dont traite le document Sj1231, qui nous
a été distribué cet après~midi.

M. VAN ROIJEN (Pays-Bas) (traduit de l'an
glœis): En ce qui concerne la question soulevée
par le représentant de l'Indonésie et qu'ont abor
dée, ce matin, le représentant de l'Australie, et,
cet après-midi, le représentant de l'Egypte - à
savoir la possibilité qu'un ou plusieurs repré
sentants de la République se trouyant actuellement
en Indonésie viennent à Lake Success - j'ai le
regret de devoir dire que je n'ai pas encore reçu
d'autres renseigne.:nents de mon Gouvernement.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Les mem
bres du Conseil de sécurité ont sous les yeux le
projet de résolution commun relatif à la question
indonésienne soumis par les représentants de la
Chine, de Cuba, de la Norvège et des Etats-Unis
[S/1219]. A t'heure actuelle, les amendements
qui figurent dans les document 5/1230 et 5/1232
ont été incorporés clans le projet de résolution
principal. Les membres du Conseil ou d'autres
représentants ici présents désirent-ils prendre la
parole sur la résolution telle qu'elle est modifiée?

Mahmoud FAWZI Bey (Egypte) (traduit de
l'anglais): Je voudrais réserver le droit de ma
délégation d'intervenir à la prochaine séance à
propos du projet de résolution modifié. Mes
observations seront, je pense, très brèves et ne
prendront pas beaucoup de temps. Il n'y aura
donc pas grand inconvénient à ce que je les
remette- à demain.

Le PRÉSIDENT (tracbrât de l'angla,is) : Les mem
bres du Conseil ont entendu la demande du repré
sentant des Pays-Bas tendant à ce que le vote
sur la résolution commune soit ajol:rné pOUr
yingt-quatre heurcs. Le Conseil a entendu les
observations formulées à propos de cette demande,
par le représentant des Etats-Unis et par moi
même, ainsi que par le représentant de l'Indo
nésie. Jusqu'à présent, aucun des membres du



provisional rules of proceciure, ta put a motion
for adjournment to the vote. In the drct:m·
stances, therefore, J would suggest that, because
of the late:ness of the hour, the Cuu/l~il may wish
to accept the suggestion which was made ta us
by the representative of the United States:
namely, that we should adjottrn now and meet
tomOlTOW at 11 a.ln,

Mr. TSIANG (China): While l think that we
should not delay the conclusion of our considera.
tian of this matter any more: than is absolute1y
nece5sary. l \VonId appreciate it if the President
could call our next meeting for 3 p.m., because
l have made personal arrangeme:Jts for the
morning.

The PRESIDENT: In view of the remarks of
the tl'presentative of China, l propose that the
CouncÎl sho111d adjourn and meet again on the
Indonesian question at 3 p.rn. tomorrow.

The meding rose at 5.18 t.m.
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Conseil n'a demandé, (onformémel1t à l'article 38
du règlement intérieur provisoire, que l'on mette
aux voix une motion d'ajournement. Dans (es
conditions, et étant donné l'heure tardive, je pro
pose que le Conseil accepte la suggestion faite par
le représentant des Etats-Unis, de lever la séance
et de la reprendre demain matin à 11 heures.

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'ang{aü):
Je ne désire nullement retarder plus qu'il ne fact
la conclusion de t'examen de cette qttestion. Je
~et:li~ nr-J!nmoins heureux si le Président convo
quait notre prochaine séance demain à 15 heures,
en raison des engagements que j'ai déjà pris pour
la matinée.

Le PRÉSIDENT (tradlût de l'ar.g!aï..) : Eu égard
aux observations du représentant de la Chine,
je me propose de lever la séance et de fixer la
prochaine ré'Jnion consacrée à la question indo
nésienne à demain après-midi j à 15 heures.

La séanct est levée à 17 h. 18.




